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Introduction 

         Le surpoids et l’obésité sont deux termes qui révèlent un problème de santé publique en France 

où 47% de la population adulte se trouve dans l’une ou l’autre de ces situations. L’obésité 

concerne 17% de la population, ce qui représente huit millions de personnes (1)(2). Les 

retentissements physiques et psychologiques qui en découlent peuvent être très délétères pour 

la santé des individus tout en impliquant un surcoût des dépenses de santé. Cependant, il 

n’existe pas de remède miracle à l’obésité en prenant un traitement quotidien ; la réduction de 

cet état passe par une combinaison de procédés qui peuvent différer d’un individu à l’autre. Le 

principe de base consiste à jouer sur la balance énergétique, qui est un équilibre entre les apports 

et les dépenses énergétiques. Ainsi, une diminution des apports alimentaires combinée à une 

augmentation de la dépense énergétique va permettre une diminution du poids corporel. A 

l’inverse, si les dépenses énergétiques sont moins importantes que les apports énergétiques, le 

poids augmente. 

Le but de cette thèse était de faire un état des lieux des connaissances scientifiques sur les 

produits vendus en pharmacie destinés à la perte de poids, plus précisément sur les compléments 

alimentaires à visée amincissante, ainsi que les preuves scientifiques qui peuvent exister quant 

à leur efficacité. Ces produits étant disponibles en officine, avec une diversité ne cessant 

d’augmenter, le pharmacien doit connaître ces produits et être à jour sur les nouveautés afin de 

dispenser les meilleurs conseils aux patients en association aux règles hygiéno-diététiques 

habituelles. 

Ce travail de thèse s’articule en cinq parties, avec en premier lieu les généralités sur l’obésité, 

sa définition scientifique, et les complications que cela peut entraîner sur la santé. 

La deuxième partie, plus réglementaire, vise à expliquer la législation particulière de ces 

compléments alimentaires vis-à-vis de celle des médicaments, ainsi que les institutions qui 

entourent cette réglementation. 

La troisième partie se consacre aux différents types de produits ou plantes pouvant être utilisés 

dans le but de perdre du poids, ainsi que les études scientifiques réalisées pour évaluer leurs 

efficacités. 

La quatrième partie se compose d’une enquête réalisée auprès de neuf pharmacies de la région 

Bourgogne Franche-Comté qui a permis de mettre en évidence une gamme de produits la plus 

vendue dans ces pharmacies en 2022, ANACA 3Ò, qui est la gamme minceur numéro un en 

France. 
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La dernière partie traite de l’analyse de la composition des gélules d’ANACA 3+ 12en1, le 

nouveau produit phare de la gamme minceur de la marque. 
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I. Généralités 

Le surpoids et l’obésité se définissent comme une accumulation anormale ou excessive de 

graisse corporelle qui peut nuire à la santé, selon la définition de l’Organisation Mondiale de la 

Santé (OMS). Pour estimer la corpulence d’une personne, on utilise l’Indice de Masse 

Corporelle (IMC) qui correspond au poids en kilogrammes, divisé par le carré de la taille en 

centimètres, exprimée en kg/m2 (Annexe 1). Ce calcul de l’IMC permet de déterminer la classe 

dans laquelle se trouve la personne. La classification est définie comme suit (Tableau 1) (3) : 

- IMC inférieur à 18,5 kg/m2, on parle d’insuffisance pondérale ; 

- IMC compris entre 18,5 et 24,99 kg/m2, on considère qu’il s’agit de la corpulence 

normale ; 

- IMC compris entre 25 et 29,99 kg/m2, on considère qu’il existe un surpoids ; 

- IMC compris entre 30 et 34,9 kg/m2, on parle d’obésité modérée ; 

- IMC compris entre 34,9 et 39,9 kg/m2, on parle d’obésité sévère ; 

- IMC supérieur à 40 kg/m2, on parle d’obésité morbide. 

 

Tableau 1. Classification du surpoids et de l’obésité par l’IMC (2) 

 
 

Il existe également l’analyse du tour de taille pour estimer si un patient est atteint d’obésité. On 

considère une obésité abdominale lorsque le tour de taille est supérieur à 88 centimètres chez 

la femme et 100 centimètres chez l’homme. Cet indicateur, indépendamment de l’IMC, est 

intéressant pour déterminer ce type d’obésité car un excès de masse grasse dans la région 

abdominale est associé à un risque de diabète, de maladies cardiovasculaires et de cancers (4). 

L’IMC n’a cependant qu’une valeur prédictive individuelle assez faible du fait de la 

composition corporelle très différente d’un individu à un autre. En fonction du sexe et de la 

QUAND DIAGNOSTIQUER LE SURPOIDS ET L’OBÉSITÉ ?

AE

• Le médecin généraliste doit peser régulièrement et au mieux à chaque consultation
tous les patients.

• La taille doit être mesurée à la première consultation.
• Le poids et la taille doivent être inscrits dans le dossier du patient pour calculer l’IMC

et en surveiller l’évolution.

* Organisation mondiale de la santé. Obésité : prévention et prise en charge de l'épidémie mondiale. Rapport d'une consultation
de l'OMS. Série de Rapports techniques 2003 ; (894).

Facteurs favorisant la prise de poids

! Apports énergétiques excessifs (alimentation trop riche, trop dense en calories, boissons sucrées,
grande taille des portions).

! Sédentarité.
! Arrêt ou réduction de l’activité physique et sportive.
! Arrêt du tabac non accompagné de mesures adaptées.
! Consommation d’alcool.
! Prise de certains médicaments (parmi lesquels des neuroleptiques, des antidépresseurs, des

antiépileptiques, l’insuline, les sulfamides hypoglycémiants, les corticoïdes).
! Facteurs génétiques et antécédents familiaux d’obésité.
! Antécédents d’obésité dans l’enfance.
! Grossesse.
! Ménopause.
! Troubles du comportement alimentaire (impulsivité alimentaire, compulsions alimentaires,

hyperphagie boulimique).
! Troubles anxio-dépressifs et périodes de vulnérabilité psychologique ou sociale.
! Facteurs professionnels (parmi lesquels stress au travail, travail posté).
! Diminution du temps de sommeil.

Le diagnostic de surpoids et d’obésité repose sur l’IMC.

COMMENT DIAGNOSTIQUER LE SURPOIDS ET L’OBÉSITÉ ?

Classification du surpoids et de l’obésité par l’IMC*

Classe de l’obésité IMC (kg/m²)

Poids normal 18,5 - 24,9

Surpoids 25,0 - 29,9

Obésité

I. modérée 30,0 - 34,9

II. sévère 35,0 - 39,9

III. morbide ≥ 40
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musculature de la personne, la valeur de l’IMC est parfois inexploitable. Autre inconvénient de 

ce score, il n’indique pas de façon précise la répartition du tissu adipeux qui, en plus de l’IMC, 

permet une meilleure analyse de l’obésité. 

 

En effet, on distingue deux types d’obésité qui sont classés en fonction de la répartition 

graisseuse : 

 

Obésité androïde : Plus fréquente chez le sexe masculin, elle se caractérise par une 

accumulation de graisse dans la partie supérieure du corps et dans l’abdomen. L’accumulation 

de cette graisse intra-abdominale est principalement périviscérale, ce qui induit les 

conséquences pathologiques de l’obésité androïde, que l’on peut appeler syndrome 

polymétabolique. Celui-ci regroupe plusieurs anomalies : résistance à l’insuline, 

hyperinsulinémie compensatrice, hypertension artérielle, dyslipidémie et anomalie de la 

fibrinolyse. Le diabète de type 2 et les coronaropathies sont les principales complications 

majeures de ce syndrome polymétabolique induit par l’obésité androïde (5). 

 

Obésité gynoïde : Plus fréquente chez le sexe féminin, l’accumulation des graisses se situe 

principalement dans la partie inférieure du corps, à savoir au niveau du bassin, des hanches, des 

fesses et des cuisses. Par opposition aux conséquences physiques de l’obésité androïde, les 

retentissements se manifesteront par une insuffisance veineuse et des douleurs articulaires 

principalement, d’après l’Académie Nationale de Médecine (6). 

Ce type d’obésité est quantifiable par la mesure du périmètre à la hauteur des hanches et le 

calcul du rapport taille/hanches (T/H). Chez la femme, la valeur normale de ce rapport est 

supérieure à 0,80 ; pour une valeur inférieure à ce rapport, on considère une obésité gynoïde. 

Chez l’homme, l’obésité gynoïde se traduit par un rapport T/H > 0,95 (6). 

 

L’obésité est considérée comme une maladie chronique de la nutrition et peut entraîner d’autres 

pathologies telles que des cancers, des pathologies cardiovasculaires, des maladies chroniques 

mais également des retentissements psychologiques (2). 
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A.  Les chiffres de l’Organisation Mondiale de la Santé sur l’obésité 
 

Depuis 1975, le nombre de cas d’obésité a été multiplié par trois au niveau mondial. En 2016, 

chez les plus de 18 ans, on comptait 1,9 milliard de personnes en surpoids dont 650 millions de 

personnes obèses. Ces chiffres indiquent qu’environ 15% des femmes et 11% des hommes 

étaient obèses en 2016 et que 40% des femmes et 39% des hommes étaient en surpoids (7). 

Dans la tranche d’âge des 5 à 19 ans, on dénombrait 340 millions d’enfants en situation de 

surpoids ou d’obésité. Entre 1975 et 2016, le pourcentage d’enfants et d’adolescents atteints de 

surpoids et d’obésité est passé de 4 à 18% de la population (7). 

 En 2019, on estimait à 38,2 millions les enfants de moins de 5 ans souffrant de surpoids et 

d’obésité (7). 

 

A l’heure actuelle, non seulement le surpoids et l’obésité sont devenus des problématiques des 

pays en voie de développement, mais, en plus, on dénombre plus de personnes obèses dans le 

monde que de personnes en insuffisance pondérale, hormis quelques régions d’Afrique et 

d’Asie (7). 

B.  Consommation actuelle en France des compléments alimentaires 
 
Selon une étude de 2022 menée par le Syndicat National des Compléments Alimentaires 

(SYNADIET), au cours des 24 derniers mois, 59% des Français ont déclaré avoir consommé 

des compléments alimentaires (8). 

En termes de chiffre d’affaires, les pharmacies restent majoritaires malgré les différentes 

sources d’achats et détiennent 50% des parts du marché des compléments alimentaires. La 

croissance a même été un peu supérieure dans les pharmacies par rapport à la croissance totale 

du chiffre d’affaires. En 2021, ce chiffre d’affaires représentait 2 313,5 millions d’euros au total 

et 1 150,3 millions pour les pharmacies (tableau 2) (9). 
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Tableau 2. Répartition par circuit de distribution des compléments alimentaires en 2021 (9) 

 
 

L’étude du syndicat National des Compléments Alimentaires « Baromètre 2022 de la 

consommation des compléments alimentaires » (10) a été réalisée auprès de 1372 français 

représentatifs de la population de 18 ans et plus via la méthode des quotas des sondages qui 

prend en compte plusieurs paramètres tels que le sexe, l’âge, la région, la catégorie 

socioprofessionnelle, etc…  

 

À la question « Pour quelles occasions consommez-vous des compléments alimentaires ? », 

seulement 10% ont répondu « pour mincir ». Cette réponse a même diminué de 9% depuis 

l’étude de 2021 où les réponses s’élevaient à 19%. Selon cette étude, les principales raisons de 

consommation des compléments alimentaires étaient, sans surprise, pour la vitalité (44%), pour 

le renforcement du système immunitaire (42%) et pour améliorer le sommeil et la relaxation 

(31%) (figure 1). 

 

Figure 1. Occasions de consommations des compléments alimentaires (10) 

Forme vitalité/énergie
Renforcer le système immunitaire

Améliorer le sommeil /pour la relaxation
Améliorer la digestion/faciliter mon transit

Améliorer ma peau, les cheveux ou mes ongles
Combler les déficiences alimentaires

Réguler stress, humeurs
Soulager mes douleurs articulaires
Les voies respiratoires (nez, gorge)

Détoxifier le foie
Pour améliorer ma mémoire ou ma concentration

Améliorer la circulation sanguine / diminuer la sensation de jambes lourdes
Améliorer le système cardiovasculaire

Mieux bronzer ou vous protéger du soleil
Mincir
Vision

Confort urinaire
Développer la prise de muscles

Stimuler mon tonus sexuel
Diminuer les effets de la ménopause

La grossesse/fertilité/cycles

44%
42%

31%
26%

24%
23%

22%
20%

17%
17%
17%
16%

13%
11%
10%
10%
9%
9%

8%
5%
4%

38%

47%

36%

26%

26%

31%

30%

21%

22%

22%

14%

19%

16%

19%

15%

15%

13%

13%

2021
Les occasions de consommation CPAL

50-64 ans

50 ans et +
35-49 ans 

35-49 ans 

65 ans et +

50-64 ans

65 ans et +

50-64 ans

25-34 ans 

17B6. Pour quelles occasions consommez-vous des compléments alimentaires ?

Base = 815

Le renforcement du système immunitaire, forme/vitalité et sommeil sont 
les indications pour lesquelles les Français ont le plus consommé des 
CPAL en 2022.
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La figure 2 représente les demandes et les troubles de santé ressentis sur les deux dernières 

années par le panel de l’étude. Paradoxalement, 36% des personnes ont déclaré « vouloir 

maigrir » alors que seulement 10% ont déjà consommé des compléments alimentaires dans 

l’optique de perdre du poids. Pour ce qui est de l’état de fatigue, du stress et des troubles du 

sommeil, les résultats semblent concorder avec la consommation de compléments alimentaires 

correspondants. 

 

 
Figure 2. Réponse à la question : « Au cours des 2 dernières années vous est-il arrivé … » (10) 

 
 

 
Figure 3. Lieu d’achat de compléments alimentaires pour la première fois versus renouvellement (10) 

 

Déjà lors de l’étude SYNADIET de 2021 (tableau 2) la pharmacie possédait 50% de part du 

marché des compléments alimentaires en termes de chiffre d’affaires. L’étude du baromètre 

2022 de la consommation des compléments alimentaires en France (10) indique que, lors d’un 

45%
40%
40%

38%
36%

32%
31%
31%

30%
27%

25%
24%

23%
22%

20%
19%
19%

18%
17%

15%
14%

11%
9%

Souvent + très souvent

Fatigue
Stress

Un sommeil de mauvaise qualité
Des difficultés à l’endormissement

Vouloir maigrir
Une baisse de moral

Des douleurs articulaires
Des difficultés digestives
Des troubles de la peau

Les cheveux / les ongles qui cassent /tombent
Le nez bouché

Développer la prise de muscles
Des difficultés de mémoire/ de concentration

Une sensation de jambes lourdes
Vouloir optimiser le tonus sexuel

Un cycle menstruel irrégulier / douloureux*
Optimiser le bronzage

La gorge irritée
Des troubles oculaires

Des troubles cardiovasculaires
Des désagréments liés à la ménopause*

Vouloir tomber enceinte*
Des infections urinaires

G2. Au cours des deux dernières années, vous est-il arrivé …

Base = 1372

La fatigue, le stress ainsi que les troubles du sommeil sont les maux dont 
les Français ont le plus souffert au cours des deux dernières années. 

21

Lieu d’achat – focus initiation vs renouvellement

C6a. Et, Lorsque vous achetez pour la première fois un complément alimentaire où se fait cet achat ?
C6b. Et, Lorsque vous renouvelez vos achats de compléments alimentaires déjà acheté où se font vos achats.

La pharmacie et la parapharmacie restent les lieux de référence pour l’achat des compléments 
alimentaires en initiation ou en renouvellement. Les consommateurs réguliers diversifient 
leurs achats (hypermarchés, internet et magasins bio).

Base = 815

Lieu d’achat de CPAL 
pour la 1ère fois

Lieu de renouvellement 
d’achat de CPAL

Dans une pharmacie

Dans une parapharmacie, indépendante ou intégrée à un 
supermarché

En hypermarché, supermarché, y compris les commerces 
de proximité 

Sur un site internet

En Magasins Bio

En Magasins de nutrition

Sur catalogue

En Vente à domicile

51%

39%

27%

27%

26%

13%

7%

7%

45%

41%

30%

28%

26%

10%

7%

7%

25-34 ans

25-34 ans

25-34 ans

25-34 ans

18-24 ans
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premier achat de complément alimentaire, 51% des personnes sondées se rendent en pharmacie 

et 39% en parapharmacie (figure 3). Ces deux lieux de références gardent également le 

monopole sur le renouvellement de l’achat de compléments alimentaires avec 45% pour les 

pharmacies et 41% pour les parapharmacies. Cependant, une part importante revient aux 

hypermarchés, aux sites internet et aux magasins bio. 

 

 
 
Figure 4. Répartition du chiffre d’affaires des compléments alimentaires en pharmacie 2021 vs 2020 

(10) 

 

 
Figure 5. Répartition du chiffre d’affaires des compléments alimentaires en pharmacie 2021 vs 2019 

(10) 
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En pharmacie, principal circuit de distribution des compléments alimentaires, le chiffre 

d’affaires a augmenté de 16,25% par rapport à 2019 et de 9,56% par rapport à 2020. 

Presque toutes les catégories de compléments alimentaires ont bénéficié d’une croissance de 

CA à l’exception des produits minceur, pour lesquels il a été observé une baisse du chiffre 

d’affaires de 15,64% par rapport à 2019 et de 3,44% par rapport à 2020 (figures 4 et 5). Ces 

compléments minceur se classent en 6ème position avec un CA équivalent à 5,14% de part du 

marché. 
 

 
Figure 6. Répartition du chiffre d’affaires des compléments alimentaires en parapharmacie 2021 vs 

2020 (10) 

 

Figure 7. Répartition du chiffre d’affaires des compléments alimentaires en parapharmacie 2021 vs 
2019 (10) 
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En parapharmacie, le chiffre d’affaires total des compléments alimentaires a connu une légère 

baisse par rapport à 2019 (-1,54%), mais est en augmentation par rapport à 2020 (+7,23%) 

(figure 6 et 7). Comme pour les pharmacies, les compléments alimentaires à visée amincissante 

connaissent une diminution par rapport à 2019 et 2020 mais occupent une part plus importante 

des ventes de compléments alimentaires totaux, à hauteur de 15,3%. 

 

 
 

Figure 8. Répartition du chiffre d’affaires des compléments alimentaires en magasins bio 2021 vs 
2020 (10) 

 

 
Figure 9. Répartition du chiffre d’affaires des compléments alimentaires en magasins bio 2021 vs 

2019 (10) 
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Le chiffre d’affaires des magasins bio est le seul à avoir diminué par rapport à 2019 et 2020 

(figures 8 et 9) et pas uniquement pour les compléments « minceur ». 

 

 
Figure 10. Répartition du chiffre d’affaires des compléments alimentaires en grandes et moyennes 

surfaces 2021 vs 2020 (10) 

 

 
 

Figure 11. Répartition du chiffre d’affaires des compléments alimentaires en grandes et moyennes 
surfaces 2021 vs 2019 (10) 

 
Dans les grandes et moyennes surfaces (GMS), les produits « minceur » se retrouvent en 1ère 

position avec 30,2% de parts de marché. Cependant, on note une diminution de ces mêmes 

compléments « minceur » par rapport à 2019 et 2020 avec -7,7 % et -9,9% (figures 10 et 11). 
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De manière générale, le chiffre d’affaires des compléments alimentaires est en croissance 

constante depuis plusieurs années, +12% en 2021 par rapport à 2019 et +6,26% par rapport à 

2019 (Tableau 2). En décalage par rapport à ces chiffres de croissance, les compléments 

alimentaires dans le but de mincir sont tous en diminution quel que soit le lieu de distribution, 

qu’il s’agisse des pharmacies, des parapharmacies, des GMS et des magasins bio. 

Les différents réseaux de distribution de ces compléments alimentaires ne sont pas tous en 

augmentation de ventes, le confinement ayant favorisé certains circuits de distribution plutôt 

que d’autres. Le retour à la normale en 2021 explique l’augmentation des ventes dans les 

parapharmacies et les circuits « nutrition et conseils », ainsi que la diminution dans les magasins 

bio et les grandes et moyennes surfaces (8). 

C.  Causes de l’obésité 
 

Le surpoids et l’obésité surviennent lors d’un déséquilibre entre les apports en nutriments et les 

dépenses en énergie d’un individu. Il a été constaté au niveau mondial, une augmentation de la 

consommation d’aliments riche en lipides et en glucides, combinée à une diminution de 

l’activité physique. L’obésité est une maladie multifactorielle et évolutive avec plusieurs 

origines et, pour certaines, les mécanismes ne sont pas tous encore connus (4). 

La régulation énergétique est contrôlée au niveau de l’hypothalamus, qui reçoit des 

informations sur l’état des réserves en énergie de l’organisme, ainsi qu’au niveau du tractus 

digestif. Ces informations périphériques vont être intégrées et l’hypothalamus va activer des 

voies neuronales pour, soit stimuler la prise alimentaire via la voie Neuropeptide Y (NPY) – 

orexines, soit activer la satiété via la voie des mélanocortines qui implique la leptine, le pro-

opio-mélanocortine (POMC), l’a-MelanoStimulating Hormone (aMSH) et les récepteurs de 

type 4 aux mélanocortines (MC4R) (figure 12) (11). 

 

La prise alimentaire chez l’Homme se manifeste de manière périodique, suivant un cycle 

de déclenchement et d’inhibition de cette prise alimentaire, que l’on appelle faim et satiété. 

La faim et la satiété sont des états physiologiques et psychologiques contrôlés par des 

mécanismes homéostatiques, tels que la régulation de la glycémie ou les réserves adipeuses et 

des facteurs environnementaux (12). 

La satiété se définit comme un état d’inhibition de la prise alimentaire, régulée par des facteurs 

hormonaux et neuro-hormonaux et elle survient avant même que les aliments ne soient digérés 
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et que les nutriments qu’ils apportent ne soient parvenus jusqu’aux cellules de l’organisme. Elle 

se déroule en deux temps, d’abord une satiété psychosensorielle, entraînant l'interruption du 

repas qui détermine son volume, puis une satiété métabolique, liée aux informations découlant 

de l'absorption et de l'utilisation des nutriments par l'organisme. C’est cette satiété métabolique 

qui va déterminer l'intervalle entre chaque prise alimentaire (13). 

Les messages qui contrôlent la prise alimentaire sont, soit internes avec des facteurs cognitifs, 

culturels et psychoaffectifs, soit externes avec des facteurs nutritionnels et hormonaux. On 

rencontre deux types d’hormones (11) : 

- Hormone orexigène : la ghréline synthétisée en situation de jeûne par l’estomac 

- Hormones satiétogènes : 

o    La leptine synthétisée par le tissu adipeux 

o L’insuline synthétisée par le pancréas 

o Le glucagon like peptide 1 (GLP-1) synthétisée par le tube digestif 

o Le peptide YY (PYY) synthétisé par le tube digestif 

o La cholécystokinine synthétisée par le tube digestif 

 

Les variations de la glycémie sont perçues au niveau central par des neurones glucosensibles. 

Certains d’entre eux, présents dans le noyau arqué de l’hypothalamus, ont pour médiateur le 

neuropeptide Y (NPY), qui est orexigène, et sont activés par l’hypoglycémie. A l’opposé, 

l’accroissement de la glycémie induit une anorexie (14). 
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Figure 12. Principaux acteurs de la régulation hypothalamique de la prise alimentaire (11) 

 

1. Obésités génétiques 
 

Ces formes d’obésité sont rares voire exceptionnelles et sont dépistées dans l’enfance, en 

général dans les 24 premiers mois de vie. Cependant, chez les adultes avec une obésité très 

sévère, une cause génétique ne peut être exclue (11). 

2. Obésités communes 
 

L’immense majorité des obésités sont liées à des facteurs environnementaux : on parle 

« d’obésité commune ». Le déséquilibre entre les apports caloriques et la dépense calorique 

est un des principaux facteurs (11). 

 

L’apport calorique a subi une évolution au cours des dernières décennies et a engendré le 

développement du surpoids et de l’obésité dans la population générale, que ce soit chez les 

ARC : noyau arqué hypothalamique ; HL : hypothalamus latéral ; NPV : noyau paraventriculaire ; NPY : 
neuropeptide Y ; POMC : pro-opio-mélanocortine ; aMSH : a-MelanoStimulating Hormone ; MC4R : récepteur de 
type 4 aux mélanocortines ; CRF : corticolibérine ; TRH : Thyrotropin-Releasing Hormone. 
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adultes, les adolescents et les jeunes enfants. L’augmentation des portions recommandées, 

l’accès rapide et facile à une nourriture bon marché pas forcément adaptée aux besoins 

énergiques ont contribué à l’augmentation toujours grandissante des troubles alimentaires 

conduisant à l’obésité (11). 

 

La sédentarité joue un rôle important dans le processus qui mène à l’obésité, avec comme 

cause principale une diminution de l’activité physique quotidienne liée aux activités 

professionnelles sédentaires (11). 

 

Les médicaments peuvent entrer en compte dans le phénomène de prise de poids et 

entrainer une obésité. On peut citer (11) :   

- Les antipsychotiques atypiques : clozapine, olanzapine, quétiapine et rispéridone 

- Certains antidépresseurs et régulateurs de l’humeur 

- Des antiépileptiques : carbamazépine, gabapentine, acide valproïque 

- Les glucocorticoïdes 

 

L’arrêt du tabac peut provoquer, chez certaines personnes, une prise de poids liée au 

sevrage nicotinique qui entraîne une augmentation de la prise alimentaire et une diminution 

de la dépense énergétique (11). 

 

D’autres facteurs peuvent entrer en compte dans le phénomène de prise de poids, comme la 

privation de sommeil, le stress, certains virus, la composition de la flore intestinale, 

l’exposition à des polluants de l’environnement mais également les troubles du 

comportement alimentaire comme la boulimie ou l’hyperphagie. 

 

Un seul de ces facteurs n’est pas responsable de l’augmentation de l’incidence globale de 

l’obésité mais il s’agit plus d’une combinaison de plusieurs facteurs qui multiplie les risques 

de développer un surpoids et une obésité (figure 13) (11). 
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– Apports énergétiques excessifs (alimentation trop riche, trop dense en calories, 
boissons sucrées, grande taille des portions) 
– Sédentarité 
– Arrêt ou réduction de l’activité physique et sportive 
– Arrêt du tabac non accompagné de mesures adaptées 
– Consommation d’alcool 
– Prise de certains médicaments (parmi lesquels des neuroleptiques, des 
antidépresseurs, des régulateurs de l’humeur, des antiépileptiques, les corticoïdes) 
– Facteurs génétiques et antécédents familiaux d’obésité 
– Antécédents d’obésité dans l’enfance 
– Grossesse 
– Ménopause 
– Troubles du comportement alimentaire (impulsivité alimentaire, compulsions 
alimentaires, hyperphagie boulimique) 
– Troubles anxio-dépressifs et périodes de vulnérabilité psychologique ou sociale 
– Facteurs professionnels (parmi lesquels stress au travail, travail posté) 
– Diminution du temps de sommeil 

Figure 13. Facteurs favorisant la prise de poids (11) 

 

3. Obésités secondaires 
 
Les obésités endocriniennes se manifestent à la suite de troubles endocriniens, tels que 

l’hypercorticisme, le déficit en hormone de croissance et l’hypothyroïdie (12).  

 

Les obésités hypothalamiques se manifestent à cause de lésions dans la région 

hypothalamique qui contrôle la prise alimentaire et la dépense énergétique. Ces obésités sont 

des formes rares (15). 

D. Risques et conséquences 
 
L’obésité est un facteur de risque majeur pour certaines maladies chroniques. Parmi celles-ci, 

certaines sont elles-mêmes des facteurs de comorbidités qui affectent l’espérance de vie. 

L'obésité est considérée comme une maladie chronique de la nutrition, elle n’est pas résolutive 

spontanément et peut affecter le bien-être physique, psychologique et social des individus qui 

en souffrent. Les complications liées au surpoids mais surtout à l’obésité peuvent avoir de 

graves conséquences sur la santé puisqu’il existe une corrélation entre l’IMC et l’augmentation 

du taux de mortalité (figure 14). Plus l’IMC augmente, plus le sur-risque augmente à partir 

d’un IMC supérieur à 25 kg/m2. Entre un IMC de 25 kg/m2  et un IMC de 40 kg/m2, le taux de 

mortalité est multiplié par 2,5 (11). 



 27 

 
Figure 14. Relation entre IMC et mortalité (11) 

 

L’obésité entraîne de nombreuses complications métaboliques, cardiovasculaires, respiratoires, 

ostéoarticulaires, digestives, rénales, gynécologiques, cutanées, neurologiques, néoplasiques et 

psychosociales (tableau 3). Les comorbidités que cela entraîne nécessitent souvent la prise de 

médicaments par les patients pour réduire ces symptômes surtout ceux induisant un risque 

cardiovasculaire comme le diabète de type 2, la dyslipidémie et l’hypertension artérielle (11). 

La répartition de la graisse dans l’obésité peut provoquer différents symptômes et syndromes. 

Et dans la majorité des cas, on retrouve plusieurs complications chez une personne souffrant 

d’obésité. 

L’excès de graisse au niveau du cou, peut entraîner une apnée du sommeil obstructive, ce qui 

provoque des pauses respiratoires durant le sommeil. Ceci va entraîner des ronflements, un 

sommeil moins réparateur et une somnolence diurne qui pourra augmenter le risque 

d’hypertension artérielle et d’arythmie cardiaque. 

Un excès de graisse viscérale à type d’obésité androïde, peut entraîner une résistance à 

l’insuline, une dyslipidémie et une hypertension artérielle, ce qu’on appelle syndrome 

métabolique. Il favorise le risque de diabète de type 2 et de coronaropathie (11). 

Ce syndrome métabolique peut avoir comme conséquence au fil du temps à des pathologies 

beaucoup plus dangereuses pour la santé, avec une augmentation du risque d’infarctus du 

myocarde et d’accident vasculaire cérébral. 
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Les problèmes dermatologiques sont également fréquents avec une hypersudation et les 

sécrétions cutanées retenues dans les épais replis favorisent les développements bactériens et 

mycosiques (11). 

L'obésité n’affecte pas que le plan physique mais peut avoir des retentissements d’ordres 

sociaux, économiques et psychologiques, du fait de préjugés, de discrimination, de 

stigmatisation et d'une mauvaise image de soi que ce soit chez l’enfant ou chez l’adulte (16). 

Tableau 3. Principales complications de l’obésité (11) 

Métaboliques • Insulinorésistance et syndrome métabolique 
• Diabète de type 2 
• Dyslipidémie (hypertriglycéridémie, hypoHDLémie) 
• Hyperuricémie et goutte 
• Stéatose hépatique et stéato-hépatite (NASH) 

Cardiovasculaires • Hypertension artérielle 
• Coronaropathie 
• Accidents vasculaires cérébraux 
• Insuffisance cardiaque 
• Thrombose veineuse 
• Insuffisance veineuse 

Respiratoires • Syndrome d’apnées du sommeil 
• Syndrome d’hypoventilation alvéolaire 
• Insuffisance respiratoire 
• Aggravation de l’asthme 

Ostéoarticulaires • Gonarthrose 
• Coxarthrose 
• Lombalgies 

Digestives • Lithiases biliaires 
• Hernie hiatale 
• Reflux gastro-œsophagien 

Rénales • Hyalinose segmentaire et focale 
• Protéinurie 

Gynécologiques • Syndrome des ovaires polykystiques 
• Hypogonadisme (homme) 
• Troubles de la fertilité 
• Diabète gestationnel 
• Complications obstétricales 

Cutanées • Hypersudation 
• Mycoses des grands plis 
• Lymphœdème 

Neurologiques • Hypertension intracrânienne 
Néoplasiques • Augmentation du risque de cancers notamment de la 

prostate, du rein, du côlon, du sein, de l’endomètre 
Psychosociales • Dépression 

• Discrimination 
• Diminution de la qualité de vie 
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II. Législation des compléments alimentaires à visée 
amincissante en France et dans l’Union Européenne 

A.  Définition des compléments alimentaires 

 
Les compléments alimentaires sont définis comme « des denrées alimentaires dont le but est de 

compléter un régime alimentaire normal et qui constituent une source concentrée de nutriments 

ou d’autres substances ayant un effet nutritionnel ou physiologique » (17). Cette définition vaut 

pour les compléments alimentaires au sens large. 

Ces compléments alimentaires peuvent être à base de vitamines, de plantes, de minéraux, 

d’acides aminés, d’acides gras essentiels, de fibres ou de concentrés d’autres substances, dans 

un objectif nutritionnel ou physiologique en cas de carences. Cependant, ce ne sont pas des 

médicaments ; ils ne peuvent donc pas exercer une action pharmacologique destinée à traiter 

ou prévenir des maladies chez l'Homme ou à modifier les fonctions physiologiques. 

Leur consommation peut se faire seule ou en association, sous forme de doses définies en unité 

de prises. On peut les retrouver en gélules, en pastilles, en comprimés, en gomme, en poudre à 

diluer, en solutions à boire ou en ampoules buvables (18). 

B.  Mise sur le marché 

Contrairement aux médicaments pour lesquels la législation et la mise sur le marché sont très 

lourdes, les compléments alimentaires ne sont pas soumis à une Autorisation de Mise sur le 

Marché (AMM). Ils ne dépendent donc pas de l’Agence Nationale de Sécurité du Médicament 

(ANSM), mais de la Direction de la concurrence, de la consommation et de la répression des 

fraudes (DGCCRF) qui relève du ministère de l’Économie. Les compléments alimentaires sont 

donc soumis à une déclaration auprès de la DGCCRF qui examine et réalise des contrôles au 

même titre que les différentes catégories de denrées alimentaires. Cet examen doit satisfaire 

aux exigences des articles 15 et 16 du décret n°2006-352 du 20 mars 2006 relatif aux 

compléments alimentaires (19). 

L’Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail 

(ANSES) intervient dans le contrôle des compléments alimentaires via le dispositif de 

nutrivigilance qui évalue les risques liés à la consommation de ces produits et qui par la suite 

émet des recommandations. Elle permet également pour certains produits de fixer une teneur 

limite dans les compléments alimentaires (18). 
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Lors de sa mise sur le marché, un complément alimentaire n’est pas soumis à des tests 

d’efficacités ni d’innocuités. Contrairement à un médicament, il ne dispose pas d’une 

autorisation pour une utilisation dans un but précis et est disponible en vente libre (20). 

C.  Étiquetage 

Les compléments alimentaires sont soumis à trois niveaux de réglementations en termes 

d’étiquetage. D’abord les dispositions générales sur les denrées alimentaires régies par le 

règlement 1169/2011, viennent ensuite les dispositions générales sur les compléments 

alimentaires suivant le décret n°2006-352 puis en dernier les dispositions spécifiques. 

En 2011, a été publiée une mise à jour du règlement du Parlement Européen n°1169/2011 

concernant l’information des consommateurs (INCO) sur les denrées alimentaires (21). 

L’article 9 du règlement INCO impose l’étiquetage des mentions suivantes (figure 15) : 

- la dénomination du produit, 

- la liste des ingrédients, 

- les allergènes majeurs, 

- la quantité de certains ingrédients ou catégories d’ingrédients mis en valeur 

- la quantité nette de denrées alimentaires, 

- la date de durabilité minimale ou la date limite de consommation, 

- les conditions particulières de conservation et/ou d’utilisation, 

- le nom ou la raison sociale et l’adresse de l’exploitant responsable des informations 

figurant sur l’étiquetage, 

- le pays d’origine ou le lieu de provenance lorsque cette information est requise, 

- un mode d’emploi, lorsque son absence rendrait difficile un usage approprié de la denrée 

alimentaire, 

- pour les boissons titrant plus de 1,2% d’alcool en volume, le titre alcoométrique 

volumique acquis, 

- une déclaration nutritionnelle. 
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Figure 15. Mentions obligatoires du règlement 1169/2011 (22) 

 

En plus des mentions obligatoires du règlement 1169/2011, les dispositions générales sur les 

compléments alimentaires suivent le décret n°2006-352 et imposent sur l’étiquetage les 

mentions suivantes (21) (figure 16) : 

- La dénomination de ce produit est « complément alimentaire », afin d’éviter l’ambiguïté 

sur la catégorie du produit 

- Le nom des catégories de nutriments ou substances caractérisant le produit 

- La portion journalière recommandée 

- Une déclaration visant à éviter que les compléments ne soient utilisés comme substituts 

de repas 

- Un avertissement de tenir le produit hors de portée des enfants  

- Les modalités particulières de déclaration nutritionnelle 

 
Le dernier niveau d’obligation d’étiquetage se compose des dispositions spécifiques à chaque 

complément alimentaire et aux produits qu’ils contiennent tel que « contient de la caféine, 

déconseillé aux enfants et aux femmes enceintes » (21). 
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Figure 16. Mentions obligatoires du décret n°2006-352 (22) 

 

D.  Allégations nutritionnelles et de santé 
 
Le règlement (CE) n°1924/2006, entrée en vigueur en 2007 énonce les définitions de 

l’allégation nutritionnelle et de l’allégation de santé (23). 

 

L’allégation nutritionnelle : « Est considéré comme une allégation nutritionnelle tout message 

ou toute représentation non obligatoire en vertu de la législation qui affirme, suggère ou 

implique qu’une denrée alimentaire contient ou ne contient pas une certaine quantité d’énergie, 

de nutriments ou d’autres substances ayant un effet nutritionnel et possède des propriétés 

nutritionnelles bénéfiques » (article 2 du règlement n°1924/2006) (23). 

L’allégation de santé : « Est considéré comme une allégation de santé tout message ou toute 

représentation non obligatoire en vertu de la législation qui affirme, suggère ou implique 

l’existence d’un lien entre une denrée alimentaire ou l’un de ses composants et la santé » (article 

2 du règlement n°1924/2006) (23). 

Dans la législation française et européenne, il est interdit de tromper le consommateur en 

inscrivant de fausses allégations sur les emballages des produits ou sur les publicités vantant 

les mérites de ces produits. Toutes les informations contenues sur les denrées alimentaires et 

donc sur les compléments alimentaires ont l’obligation de s’avérer exactes et il en revient à 

l’industriel de s’en assurer. 
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Contrairement aux médicaments qui avancent des effets thérapeutiques, les compléments 

alimentaires peuvent indiquer sur leurs boîtes des allégations de santé, qui sont encadrées au 

sens strict de la loi. Ces allégations sont soumises à une évaluation scientifique centralisée au 

niveau de l’Autorité européenne de sécurité des aliments (EFSA). Ceci permettant la création 

des listes positives qui regroupent les allégations validées par l’EFSA. Pour utiliser une 

allégation à destination d’un produit, il est impératif de se référer à ces listes positives. Pour les 

allégations nutritionnelles autorisées, on retrouve cette liste en annexe du règlement (CE) 

n°1924/2006 et pour les allégations de santé, elles sont présentes dans le registre des allégations 

de santé de l’Union européenne. Si une allégation n’est pas présente dans ces listes positives, il 

est possible de faire une demande auprès de l’Union européenne. Si cette demande n’aboutit 

pas, il est interdit d’utiliser cette allégation pour caractériser un produit ou complément 

alimentaire selon les lois en vigueur. 
Il est donc interdit :  

- de faire état de propriétés de prévention, de traitement ou de guérison de maladies 

humaines, 

- de faire référence au rythme ou à l’importance de la perte de poids, 

- de faire référence aux recommandations émises par un médecin ou un professionnel 

de santé déterminé, 

- de laisser penser qu’un régime alimentaire équilibré et varié est insuffisant ou que 

le consommateur court un risque en ne consommant pas le complément alimentaire. 

E. Nutrivigilance 
 
Comme la pharmacovigilance avec les médicaments, en 2009 a été créée la nutrivigilance dont 

la mise en fonctionnement a été confiée à l’ANSES, par la loi Hôpital, Patients, Santé et 

Territoires (17). Ce dispositif a pour but d’améliorer la sécurité des consommateurs en 

recueillant les éventuels effets indésirables liés aux aliments qui sont ensuite analysés par des 

médecins afin de définir l’imputabilité, c’est-à-dire la probabilité d’un lien entre la 

consommation du produit et la survenue de l’effet indésirable. L’ANSES doit prévenir les 

pouvoirs publics en cas d’imputabilité forte à sévère, afin que des modifications sur l’étiquetage 

puissent être faites, ainsi que des contrôles sur le produit ou alors que le produit soit retiré du 

marché. Ces déclarations peuvent être réalisées par un professionnel de santé, les fabricants ou 

distributeurs ainsi que les particuliers eux-mêmes. 
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Plusieurs catégories d’aliments sont concernées par ce dispositif (24) : 

- Les compléments alimentaires 

- Les boissons dites « énergisantes » 

- Les nouveaux ingrédients et nouveaux aliments qui n’étaient pas consommés en France 

avant 1997 

- Les produits destinés à l’alimentation de population particulière comme les préparations 

pour nourrissons, les produits pour les patients souffrant de dénutrition. 
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III. États des lieux sur les compléments alimentaires à visée 
amincissante 

Les compléments alimentaires, y compris ceux à visée amincissante ne passent pas de tests 

d’efficacité comme le font les médicaments pour entrer sur le marché. Cette partie regroupe 

donc une liste non exhaustive de substances ou de produits complets qui ont fait l’objet d’études 

sur leurs actions. Plus précisément les produits qui, par leur action vérifiée par des études, 

pourraient se révéler être des composés d’intérêts utiles pour les régimes amaigrissants. De 

plus, les études donnent des indications sur l’utilisation précise des compléments dans leurs 

modes de prise mais également des données sur les quantités suffisantes et efficaces. 

A.  Les draineurs / diurétiques 
 
Les draineurs, que l’on appelle communément « détoxifiants », sont des substances qui 

permettent d’éliminer les toxines présentes dans l’organisme. Ils agissent en favorisant 

l’élimination de l’eau et des toxines de l’organisme. 

Les plantes traditionnellement utilisées dans cette indication vont avoir pour action une 

stimulation de la fonction rénale qui entraîne une augmentation de la diurèse. Certaines de ces 

plantes peuvent également avoir une action sur le foie en augmentant la sécrétion biliaire (25). 

L’augmentation du volume des urines est utilisée en complément dans certains régimes 

amaigrissants et ceci depuis des années. Cet effet diurétique provoque l’élimination de liquide 

par les urines, une diminution des éventuelles rétentions d’eau dans le cas d’œdèmes, ainsi 

qu’une excrétion de liquide stocké en excès dans les cellules. La perte de poids rapide engendrée 

par la prise de ces compléments n’entraîne cependant aucune perte de masse graisseuse. Il s’agit 

d’un « faux effet », puisque l’eau va être à nouveau engrangée par l’alimentation et 

l’hydratation. Cette élimination rapide de liquide peut même s’avérer dangereuse pour 

l’organisme, notamment chez les personnes traitées pour une hypertension artérielle ou une 

insuffisance cardiaque (26). 
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1. La piloselle (Hieracium pilosella L.) 

 

La piloselle est une petite plante herbacée de la famille des Astéracées, elle fait partie de la liste 

A des plantes médicinales utilisées traditionnellement (27). 

C’est une plante de 10 à 30 centimètres de long, largement polymorphe, qui possède une tige 

velue, des petites feuilles et une fleur solitaire jaune pâle. 

On retrouve dans sa composition de l’ombélliférone, de la famille des coumarines, des 

flavonoïdes (lutéoline, apigénine et isoétine), des tanins, des triterpénoïdes, des acides 

organiques (acide caféique, acide chlorogénique) et de l’acide ascorbique (28). 

 

 
Figure 17. Exemple d’une piloselle (Hieracium pilosella L.) (29) 

Une étude menée sur des rats a révélé que l’ingestion des extraits hydroalcooliques de parties 

aériennes de piloselle entraîne une augmentation du flux urinaire mais que cette action ne peut 

être attribuée à la forte teneur en potassium (30). 

Selon l’agence de médecine européenne, la piloselle est utilisée pour augmenter la quantité 

d'urine pour obtenir un rinçage des voies urinaires comme adjuvant dans les affections mineures 

des voies urinaires, agissant comme un diurétique léger (31). 

La posologie recommandée est différente en fonction de la forme selon laquelle la piloselle est 

consommée. En tisane, 2 à 4 grammes de la substance végétale broyée dans 250 mL d'eau 

bouillante sous forme d'infusion, 3 fois par jour. Et en substance végétale en poudre, la dose est 

de 280 à 520 mg par prise avec un maximum de 1,3 gramme par jour. L’utilisation chez les 

enfants et les adolescents de moins de 18 ans n’est pas recommandée, ainsi que chez les femmes 

enceintes et allaitantes (32). 
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2. Le pissenlit (Taraxacum officinale) 
 
Le pissenlit commun est une plante vivace herbacée de la famille des Astéracées. C’est une 

espèce très commune en France, que l’on retrouve dans les pelouses et les prairies riches en 

matières nutritives. Le pissenlit est considéré comme une plante médicinale avec des propriétés 

cholagogue et cholérétique, il est utilisé comme dépuratif et diurétique notamment (33). 

On utilise plusieurs parties de cette plante, les racines, les feuilles ainsi que les fleurs. 

 

 
Figure 18. A. Exemple d’un pissenlit (Taraxacum officinale) B.Fleur de pissenlit C. Fruit mûr du 

pissenlit (34) 

 
Les racines de pissenlit contiennent principalement des lactones sesquiterpéniques, des 

triterpènes et des stérols (taraxastérol, taraxérol, cycloarténol, bêta-sitostérol, stigmastérol). Les 

lactones ont un goût amer et sont présentes dans la composition de certains produits pour la 

digestion. Les acides phénoliques et les lactones sesquiterpéniques sont les principaux 

composants de la racine de pissenlit responsables de son potentiel antidiabétique. Elles 

contiennent également des quantités importantes d'inuline, un polysaccharide naturel 

appartenant à une classe de fibres alimentaires connues sous le nom de fructanes. Cette plante 

est également une source importante de vitamines (A, C, E, K et B) et de minéraux (fer, silicium, 

sodium, cuivre, zinc, magnésium et manganèse) (35). 

Les feuilles et les fleurs de pissenlit contiennent des polyphénols, principalement des dérivés 

de l'acide hydroxycinnamique et des flavonoïdes (dérivés de l'apigénine et de la lutéoline). Ils 

se caractérisent par de fortes propriétés antioxydantes et hypocholestérolémiantes (35). 

Les préparations obtenues à partir de différentes parties du pissenlit ont des effets bénéfiques 

sur la santé. Elles ont la capacité de réguler le taux de glucose et le profil lipidique, d'agir sur 

les enzymes digestives et de réduire indirectement l'obésité. Toutefois, ces effets ont été 

observés principalement dans le cadre d'études in vitro ou de modèles animaux (35). 

3

THERAPEUTIC EFFECTS OF DANDELION

esters such as chlorogenic, chicoric and mono-
caffeoyltartaric acids. Compared to the roots, the 
dandelion leaves are characterized by higher poly-
phenol contents15. It also is a rich source of a variety 
of vitamins and minerals, including beta carotene, 
nonprovitamin A, carotenoids, xanthophylls, chlo-
rophyll, vitamins C and D, many of the B-complex 
vitamins, choline, as well as minerals iron, silicon, 
magnesium, sodium, zinc, manganese, copper, and 
phosphorous7,16. Sesquiterpene lactones confer a 
bitter taste to the plant, which is particularly no-
table in the Leaves but also in the roots especially 
when spring-harvested. Saponins, flavonoids, alka-
loids, phenols were very concentrated in the stem, 
root, and flower, with a higher concentration of fla-
vonoids in the flower extracts. Phenols and steroids 
were also found in the investigated plant parts17. 
The phytochemicals presented in dandelion, their 
structure and biological significance are listed in 
Supplementary Table 1.

CHEMICAL COMPOSITION

Considering the great history of the dandelion in 
herbal medicine, relatively little is known about the 
chemical constituents. Newly cDNA of the synthet-
ic enzyme of triterpenes from this herb was intro-
duced, which are responsible for the annelation re-
action of oxido-squarens. So, here could still exist 
novel triterpenes in the plants of Taraxacum spe-
cies13. The harvest time influenced the amounts of 
phytocompounds in dandelion. The most suitable 
period for plant collection from its natural environ-
ments is depended on its targeting medical applica-
tions14. The dandelion root is a rich source of inulin: 
about 2% in the spring, increasing to about 40% in 
fall. As in the roots, the dandelion leaves contain 
sesquiterpenes as well as p-hydroxyphenylacetic 
acid and b-sitosterol. The most abundant phenolic 
compounds in the leaves and flowers are hydroxy-
cinnamic acid derivatives, in particular caffeic acid 

Fig. 1. A, Dandelion herb, B, its flower, and C, ripe fruits. 

A B C

TABLE 1. Traditional uses of dandelion in various countries around the world.

NO. Vernacular name Country Traditional uses Refs.
  
1 Löwenzahn Germany To medicate gout, diarrhea, blister, spleen and liver 5
    complaints 
2 Blowballs  America To remedy kidney disease, dyspepsia and heartburn 5
   To be a “blood purifier” and is employed as a mild laxative, 
    for treating arthritic and rheumatic complaints as well as
    eczema and other skin conditions 
3 Diente de león Mexico To control diabetes mellitus and bacterial infection  5
4 Cırtlık Turkey As a laxative, diuretic and potent anti-diabetic medicine 5
5 蒲公英 China To upper respiratory tract infections, bronchitis  5
    or pneumonia, and as a compress for its anti-mastopathy 
    activity 
6 Yanrin Nigeria Remedy against several ailments of liver dysfunction,  5
    diabetes and anti-inflammatory conditions 
7 Dudhal or Kanphul India As a hepatic stimulant, diuretic, for liver disorders, and most 5
    interestingly, for chronic skin diseases 
Arabic countries To remedy liver and spleen disorders, whereas European  5 ءابدنهلا 8
    herbalists authorize the use of dandelions for fever, boils,
    eye problems, diabetes and diarrhea 
Iran Liver and kidney diseases   13 کدصاق 9
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La consommation se fait en gélules, en infusion ou en décoction. Et comme pour toutes plantes 

possédant des substances actives, il existe des contre-indications à la consommation pour les 

personnes souffrant d’insuffisance rénale ou cardiaque à cause de la présence de potassium, 

pour les personnes souffrant d’ulcères à cause de la taraxacine (lactone sesquiterpénique) mais 

également chez les personnes diabétiques (36). 

3. L’orthosiphon (Ortosiphon aristatus ou stamineus) 
 

 

Figure 19. Exemple d’un orthosiphon (Ortosiphon aristatus) 

L’orthosiphon est un petit arbuste pouvant mesurer jusqu’à 2 mètres, de la famille des 

Lamiacées, originaire du Sud-Est de l’Asie et dans les pays tropicaux. On utilise les feuilles et 

les extrémités des tiges séchées qui sont récoltées au printemps. Les feuilles de cette plante sont 

connues sous le nom de "thé de Java" et sont principalement utilisées pour la préparation de 

tisanes en Asie du Sud-Est et en Europe. Les fleurs regroupées sont de couleurs blanches ou 

lilas et possèdent de longues étamines qui font penser à des moustaches de chats (37). 

L’orthosiphon est une plante médicinale traditionnellement utilisée pour ces nombreux effets 

pharmacologiques. Une synthèse d’études a compilé les activités phytochimiques et 

pharmacologiques de l’orthosiphon ; on retrouve des activités antiprolifératives, cytotoxiques, 

anti-inflammatoires, analgésiques, antioxydantes, antimicrobiennes, hépatoprotectrices, 

antihypertensives, hypoglycémiques, hypolipidémiantes, gastroprotectrices et anti-obésité (38). 

En ce qui conserve l’effet diurétique de cette plante, une étude réalisée sur des rats a démontré 

une activité diurétique dose-dépendante de l’orthosiphon. L’excrétion urinaire d’ions potassium 

a été significative tandis que l’excrétion urinaire des ions chlorures et sodium n’a pas augmenté 
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de façon significative. L’activité diurétique de l’orthosiphon est moins importante que le 

furosémide et l’hydrochlorothiazide  (39). 

On peut en consommer en gélules contenant de la poudre de plantes séchées ou des extraits 

liquides. Également en infusion, à raison de 6 à 12 grammes de plantes séchées pour un litre 

d’eau bouillante, en plusieurs prises réparties sur la journée. Les contre-indications sont 

sensiblement les mêmes que pour les autres plantes diurétiques, à savoir les personnes souffrant 

de troubles cardiaques et rénaux (40). Cet effet diurétique va permettre une légère perte de 

poids, qui sera transitoire et cessera à l’arrêt de la prise du traitement. 

4. Le bouleau verruqueux et le bouleau pubescent (Betula 
pendula/pubescens) 

 
Le bouleau est un arbre caduc de l’hémisphère nord de la famille des Bétulacées pouvant 

mesurer jusqu’à 30 mètres. Il est reconnaissable à son écorce blanche caractéristique et à ses 

petites feuilles vertes, virant au jaune avant de tomber. Le bouleau est une plante très utilisée 

en phytothérapie, et surtout on utilise de nombreuses parties de la plante, les feuilles, l’écorce, 

les bourgeons et la sève. Traditionnellement, deux espèces de bouleau sont utilisées dans le 

genre Betula (41) (figures 20 à 25). 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 20. Exemple d’un bouleau verruqueux (Betula pendula) (42) 
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Figure 21. Feuilles et fruits de Betula pendula (42)           Figure 22. Écorce de Betula pendula (42)   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Figure 23. Exemple de bouleau pubescent (Betula pubescens) (43) 

 

 
Figure 24. Feuilles et fruits de Betula pubescens (43)        Figure 25. Écorce de Betula pubescens (43) 
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On prête au bouleau de nombreuses propriétés liées aux activités pharmacologiques des 

substances présentes dans la plante. On retrouve des actions anticancéreuses, anti-

inflammatoires, anti-arthrosiques et anti-rhumatismales, anti-oxydantes, antimicrobiennes et 

antivirales, diurétiques (44). 

Les feuilles renferment de l’acide bétulique, des flavoïnoides (hypéroside et quercétine), de la 

vitamine C, ainsi qu’une grande quantité de potassium. C’est l’effet diurétique du bouleau qui 

est principalement utilisé en phytothérapie grâce à la forte teneur en potassium contenue dans 

les feuilles. On met à profit cet effet pour les infections et les éliminations de calculs urinaires 

par augmentation du volume des urines. On peut utiliser le bouleau en tisane avec des feuilles 

séchées, en comprimés avec des extraits secs ou encore la sève fraîche à boire pure ou avec de 

l’eau (45). 

Un médicament à base de plante possédant une autorisation de mise sur le marché (AMM) est 

même présent sur le marché, B.O.Pâ. Ce médicament est un comprimé contenant 65 

milligrammes d’extrait sec aqueux d’olivier et 95 milligrammes d’extrait sec aqueux de bouleau 

(46)(47). 

Il est utilisé pour favoriser l’élimination de l’eau par les reins. Il se prend en cure de 10 jours, à 

raison de 2 comprimés 3 fois par jour. Il est déconseillé chez la femme enceinte comme toutes 

les spécialités à base de plantes et chez les personnes présentant des œdèmes liés à une 

insuffisante cardiaque ou rénale. L’hypersensibilité au pollen du bouleau est une contre-

indication à l’usage de toute forme de produits contenant des extraits de bouleau (46). 
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B.  Les brûleurs de graisses 
 
On peut définir les brûleurs de graisses comme des compléments alimentaires nutritionnels qui 

sont censés : augmenter de façon aiguë le métabolisme des graisses et la consommation 

d'énergie, diminuer l'absorption des graisses, augmenter l'oxydation des graisses pendant 

l'exercice ou provoquer d'une manière ou d'une autre des adaptations à long terme qui favorisent 

le métabolisme des graisses. En modifiant l’absorption des graisses, peuvent indirectement 

provoquer une diminution de l’appétit qui va permettre une perte de masse graisseuse mais 

également prévenir la reprise de poids (figure 26) (48). 

 

Figure 26. Interactions des brûleurs de graisse sur l'augmentation du métabolisme des graisses et la 
perte de poids (48) 

 
Il existe plusieurs sortes de brûleurs de graisses avec leur propre mécanisme d’action. Ces 

produits sont souvent combinés dans les spécialités présentes dans le commerce car leurs effets 

peuvent être additifs. D’après la littérature scientifique, la caféine et le thé vert possèdent des 

preuves scientifiques de leur efficacité dans l’amélioration du métabolisme des graisses 

(48)(49)(54)(55). 

1. La caféine 
 
La caféine (1,3,7-triméthylxanthine) est un dérivé alcaloïde de la famille des méthylxanthines 

que l'on trouve à l'état naturel dans divers aliments et boissons, ou qui peut y être ajouté. La 

plupart des boissons caféinées consommées dans le monde sont extraites des grains de café ou 

des feuilles de thé ou consommées sous forme de chocolat dérivé de la fève de cacao (48). On 

retrouve également de la caféine dans des plantes tel que le kola, le yerba maté et le guarana 

dans lequel la graine doit contenir un minimum de 3,5% de caféine selon la pharmacopée 

européenne (49). 
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Le mécanisme d’action de la caféine est complexe et implique de nombreux médiateurs. Il a été 

démontré que la caféine augmente l'activité du système nerveux sympathique (SNS), libérant 

les acides gras des réserves adipeuses et/ou intramusculaires. Ce mécanisme, qui se produit 

indirectement par l'augmentation des niveaux d'adrénaline circulante, a le potentiel d'améliorer 

la disponibilité des acides gras pour l'oxydation. La caféine a également été associée à un effet 

plus direct sur la lipolyse. Des études in vitro ont suggéré que la caféine inhibe la 

phosphodiestérase, l'enzyme responsable de la dégradation de l'AMP cyclique. Une 

augmentation de la demi-vie de l'AMP cyclique favorise la lipolyse, augmentant ainsi la 

disponibilité des acides gras pour l'utilisation du carburant. On ne sait pas si un tel effet joue 

également un rôle in vivo. 

Au repos ou pendant un exercice de faible intensité, la caféine peut augmenter la dépense 

énergétique ou l'oxydation des graisses. Ces effets sont moins évidents pendant un exercice 

d'intensité modérée à élevée (48). 

 

On sait que l'obésité résulte d’un déséquilibre entre les apports et les dépenses énergétiques. La 

caféine a la capacité de modifier l'équilibre énergétique en augmentant la dépense énergétique 

et en diminuant l’apport énergétique. De ce fait, elle pourrait être utile en tant que régulateur 

du poids corporel. Elle agit en améliorant le maintien du poids corporel grâce à la thermogenèse, 

l’oxydation des graisses et une sensation conduisant à la diminution de l’apport énergétique. 

Le SNS est impliqué dans la régulation de l'équilibre énergétique et de la lipolyse et la caféine 

augmente l'excitabilité du SNS. Il a de plus été démontré que l'activation du SNS supprime la 

faim, augmente la satiété et stimule la dépense énergétique, en partie en augmentant l'oxydation 

des graisses. 

Le signal intracellulaire, qui produit une lipolyse accrue, une production de chaleur dans les 

muscles squelettiques et des signaux de satiété dans le foie, dépend de la production et de la 

présence d'adénosine monophosphate cyclique (AMPc) (figure 27) (50). 

L'augmentation de la réponse AMPc est de courte durée, car elle est rapidement dégradée par 

les phosphodiestérases (PDE) mais ce signal intracellulaire peut être maintenu pendant une 

période plus longue grâce à l'inhibition des PDE par la caféine. La caféine antagonise également 

l'effet de l'adénosine dans les terminaisons nerveuses présynaptiques, ce qui a pour effet 

d’augmenter la production de catécholamines, et ainsi entrainer une augmentation de la dépense 

énergétique, de la lipolyse, de la satiété et une diminution de la sensation de faim (figure 27) 

(50). 
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Figure 27. Rôle de la caféine dans la thermogenèse et la dépense énergétique (50) 

 
La caféine comme toutes substances actives possède quelques effets indésirables. La prise en 

excès de caféine peut entraîner de la nervosité, de l’anxiété, des insomnies, des brûlures 

d’estomac et d’éventuelles diarrhées. De plus, une utilisation prolongée peut entraîner un 

phénomène de dépendance dont le sevrage entraînera maux de tête, somnolence, nervosité, 

anxiété et irritabilité. La consommation de caféine doit être limitée chez la femme enceinte, une 

consommation supérieure à l’équivalent de trois tasses à café peut augmenter le risque de 

fausses couches ou de faibles poids chez les nourrissons (51). 

2. Le chrome 
 

Le chrome est un oligoélément essentiel à l’organisme qui a pour rôle de contribuer au 

métabolisme normal des macronutriments, à savoir les acides gras, les protéines et les glucides. 

Il est également admis que le chrome joue un rôle dans le maintien d’une glycémie normale. 

Ces deux propriétés ont même été admises par l’EFSA comme allégations de santé à propos du 

chrome (52). C’est pour cela que l’on peut retrouver le chrome dans de nombreux compléments 

alimentaires, y compris à visée amincissante, sans pour autant avoir prouvé une réelle efficacité 

à ce sujet. 

Plusieurs études en double aveugle sur des sportifs et des non sportifs ont été menées dans le 

but d’analyser les effets d’une supplémentation en chrome principalement sur la modification 

du poids corporel (53,54). Il a été établi que cette supplémentation avec du chrome n’entraînait 

pas de pertes de poids ni de modifications de la composition corporelle (48,55). 

 
PDE : phospho-diesterase ; SNS : système nerveux smpathique ; cAMP : Adenosine monophosphate cyclique ; 
CA : catecholamines ; EE : dépense énergétique 
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3. Le théier (Camellia sinensis) 
 
Le thé est obtenu à partir des feuilles du théier, qui est une plante de la famille des Théacées. 

La durée de l’oxydation des feuilles et des bourgeons détermine le type de thé produit. Le thé 

vert est oxydé durant quelques heures, le thé oolong est oxydé pendant un peu plus longtemps 

et un thé noir toute une nuit, voire plus. Cependant, la caféine est présente dans les trois types 

de thé. On prête au thé la capacité de stimuler l’oxydation des graisses. 

Le thé vert, dont on utilise les feuilles et les bourgeons, renferme de nombreux polyphénols 

catéchiques dont le principal est l’épigallocatéchine-3-gallate (EGCG), qui est également le 

plus actif pharmacologiquement (56). 

Les catéchines, et plus particulièrement l'EGCG, sont censées stimuler l'oxydation des graisses 

par l'inhibition directe de la catéchol-O-méthyltransférase qui est une enzyme qui dégrade la 

noradrénaline. Une augmentation de la stimulation du système nerveux sympathique entraîne 

une concentration élevée de catécholamines et donc va potentiellement augmenter la 

mobilisation et l’oxydation des acides gras. Le thé vert a le potentiel d'augmenter le 

métabolisme des graisses au repos, également pendant l'exercice, et peut aider à perdre de la 

graisse corporelle et du poids mais comme pour la caféine, les effets semblent être relativement 

faibles (57,58). 

4. La carnitine 
 

La carnitine est un dérivé d’acide aminé qui permet la production d’énergie à partir de certains 

acides gras. Elle est synthétisée par le corps dans le foie et les reins à partir de méthionine et de 

lysine. 

Selon ses caractéristiques, la carnitine améliore le métabolisme des graisses, réduit la masse 

graisseuse et augmente la masse musculaire (48). 

Elle est donc proposée dans le traitement de l’hypercholestérolémie et des maladies 

cardiovasculaires, mais également pour la perte de poids en complément des régimes 

amaigrissants (59). 

Cependant des études menées respectivement sur des athlètes et des femmes modérément 

obèses effectuant de l’activité physique et recevant une supplémentation en carnitine, n’ont pas 

montré de résultats favorables à une perte de poids. Chez les individus sains et non obèses, la 

consommation de carnitine de façon journalière ne conduit pas à une perte de poids mais peut 

atténuer les effets secondaires de l'entraînement à haute intensité en réduisant l'ampleur de 

l'hypoxie induite par l'exercice. 
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Chez les personnes obèses supplémentés en carnitine, aucun changement significatif de la 

masse corporelle totale, de la masse grasse et de l'utilisation des lipides au repos ne s'est produit 

au fil du temps (60,61). 

C.  Les modérateurs d’appétit et coupe – faim 

L’usage de compléments alimentaires permettant de diminuer la sensation de satiété grâce à 

leurs propriétés semble être une option très intéressante dans l’optique d’un régime amincissant 

permettant de limiter l’apport de calories. Les plantes contenant une grande quantité de fibres, 

présentes dans des compléments alimentaires et dans des médicaments, agissent comme coupe-

faim en complément des régimes amincissants hypocaloriques (tableau 4). Les fibres 

alimentaires contiennent des molécules hydrophiles qui ont la capacité de capter l’eau, de 

gonfler au niveau gastrique et ainsi diminuer la sensation de faim. Parmi ces plantes utilisées 

certaines permettent de diminuer l’hyperglycémie ainsi que l’insulinémie post-prandiale (62). 

La plupart des compléments alimentaires à visée amincissante possédant une activité de 

modérateur d’appétit comportent dans leurs compositions des plantes telles que le konjac, le 

haricot guar et le nopal, des fruits contenant des pectines ou des algues (62). 

Tableau 4. Compléments alimentaires et médicaments à base de fibres alimentaires d’origine 

végétale ou de plantes à fibres alimentaires (62) 

 

Le konjac, Amorphallus konjac, est une plante de la famille des Aracées que l’on récolte et 

cultive en Asie en partie pour l’usage alimentaire du tubercule. Le tubercule contient un 

glucomannane, qui est un polysaccharide composé de D-mannose et de D-glucose. Le 
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Les compléments alimentaires à base de plantes

seulement une action lipolytique modeste au niveau 
des tissus périphériques pour une action stimulante 
marquée sur le système nerveux central. Ainsi, pour 
réduire la cellulite, il est préférable de conseiller des 
gels, crèmes ou autres préparations en usage externe 
à base de caféine.

Les plantes à fibres alimentaires à visée coupe-faim
Dans le cadre d’un régime amincissant, les plantes 
contenant des fibres alimentaires sont employées 
comme “coupe-faims” (tableau 6). En effet, les fibres ali-
mentaires sont des molécules hydrophiles, susceptibles 
de piéger l’eau. Notamment, au niveau gastrique, elles 
peuvent gonfler et contribuer à diminuer la sensation 
de faim. Cette explication est communément admise. 
Néanmoins, une autre théorie suggère que l’augmenta-
tion de la viscosité du bol alimentaire réduirait l’activité 
des enzymes digestives transformant habituellement 
les macromolécules en nutriments. Ainsi, l’absorption 
intestinale des sucres serait réduite. Cela conduirait à 
une diminution de l’hyperglycémie et de l’insulinémie 
post-prandiales et diminuerait les “petits creux”.
Différentes drogues végétales sont actuellement 
commer cia li sées dans des compléments alimentaires 
à visée amincissante en raison de leur teneur en fibres, 
notamment la gomme guar, le konjac, le nopal, les pecti-
nes de fruits ou encore le fucus.
Ř La gomme guar est obtenue à partir des grai-
nes d’une Fabaceae, Cyamopsis tetragonolobus (L.) 
Taubert : l’endosperme est broyé après élimination du 
germe et des enveloppes. Le terme “gomme” est abusif 
car il ne s’agit pas d’un exsudat, mais d’un mucilage 
(galactomannane). Plus qu’un coupe-faim, la gomme 
guar retient l’attention des nutritionnistes pour l’inter-
férence qu’elle semble provoquer avec le métabolisme 
des glucides et des lipides. Associée à l’alimentation, 

Les fibres alimentaires
/HV�ƂEUHV�DOLPHQWDLUHV�VRQW�GHV�SRO\VDFFKDULGHV�GőRULJLQH�
Y«J«WDOH��DVVRFL«V�RX�QRQ�GDQV�OD�SODQWH�¢�GH�OD�OLJQLQH�RX�
GőDXWUHV�SRO\PªUHV�QRQ�JOXFLGLTXHV��(OOHV�VRQW�SU«VHQWHV�
GDQV�OD�SDURL�GHV�Y«J«WDX[��FHOOXORVH��SHFWLQHV�����RX�SHXYHQW�
¬WUH�LQWUDFHOOXODLUHV��LQXOLQH��PXFLODJHV���/D�G«ƂQLWLRQ�HQJOREH�
«JDOHPHQW�FHUWDLQV�SRO\PªUHV�GőRVHV�K«PLV\QWK«WLTXHV�RX�
V\QWK«WLTXHV��IUXFWR�ROLJRVDFFKDULGHV�SDU�H[HPSOH���,O�VőDJLW�
GRQF�GH�SURGXLWV�K\GURSKLOHV��VXVFHSWLEOHV�GH�SL«JHU�OőHDX�
/HV�ƂEUHV�DOLPHQWDLUHV�QH�VRQW�QL�GLJ«U«HV�QL�DEVRUE«HV�
DX�QLYHDX�GH�OőLQWHVWLQ�JU¬OH�
(OOHV�SU«VHQWHQW�DX�PRLQV�OőXQH�GHV�SURSUL«W«V�VXLYDQWHV��
Ŏ�HOOHV�DXJPHQWHQW�OD�SURGXFWLRQ�GHV�VHOOHV��HIIHW�OD[DWLI���
Ŏ�HOOHV�VWLPXOHQW�OD�IHUPHQWDWLRQ�FROLTXH��
Ŏ�HOOHV�GLPLQXHQW�OD�FKROHVW«URO«PLH�¢�MHXQ��
Ŏ�HOOHV�GLPLQXHQW�OD�JO\F«PLH�RX�OőLQVXOLQ«PLH�SRVW�SUDQGLDOH�

Source : Agence française de sécurité sanitaire des aliments (Afssa).  
www.afssa.fr/Documents/NUT-Ra-Fibres.pdf, janvier 2010.

Tableau 6 : Compléments alimentaires et médicaments à base de fibres alimentaires d’origine végétale ou de plantes à fibres alimentaires
Complément alimentaire Nature, forme et dose de drogue végétale Autres actifs d’origine végétale
Arkogélules Konjac® Glucomannanes (500 mg/gélule)

Q4321 Minceur Caloriattack® Glucomannanes de konjac (1,5 g/sachet)
Pectines (200 mg/sachet)
Inuline (200 mg/sachet)

Arkogélules Nopal® Poudre de nopal (396 mg/gélule)

Ménophytéa ventre plat® Poudre de nopal (1 050 mg/comprimé) Extrait sec d’angélique
Extrait sec de carvi
Extrait sec d’igname
Extrait sec de thé vert (150 mg/comprimé)a

Q4321 Minceur anti-yoyo comprimé nuit® Poudre de cosses de haricot (60 mg/ gélule)
Poudre de nopal (55 mg/gélule)
Poudre de racine de chicorée (20 mg/gélule)b

Extrait de mélisse
Extrait de raisin

Élusanes Pectine de pomme® Extrait de pomme (200 mg/gélule)

Affinex expert minceur Objectif modérer l’appétit® Poudre d’Ascophyllum nodosum (50 mg/capsule)c

Appétilight® Pectirégul® (pectines de pomme + nopal) (105 mg/comprimé)
Gomme guar (70 mg/comprimé)
Fructo-oligosaccharides (50 mg/comprimé)
Poudre de Chondrus crispus (80 mg/comprimé)
Poudre de kombu (laminaire) (40 mg/comprimé)

Extrait sec de guarana
Extrait sec de maté (4 mg de caféine/comprimé)

Médicament
Arkogélules Fucus® Poudre de fucus (130 mg/gélule)d

Acide alginique

Élusanes Fucus® Poudre de fucus (400 mg/gélule)e

Liste non exhaustive. a : dose de caféine équivalente à une tasse de thé vert selon le fabricant ; b : les cosses de haricots (Phaseolus sp.) et la racine de chicorée contiennent des fibres ; la dose totale de fibres végétales semble faible ; 
c : une capsule contient 27 µg d’iode ; d : une gélule contient entre 39 et 195 µg d’iode ; e : une gélule contient entre 120 et 600 µg d’iode.
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glucomannane possède des propriétés hygroscopiques, mises à profit dans son utilisation 

comme coupe-faim, pour réduire la glycémie et le taux de lipides. 

La consommation se fait sous forme de farine de konjac et de glucomannanes de konjac. Les 

produits qui contiennent cette farine peuvent être utilisés comme adjuvants des régimes 

hypocaloriques et peuvent agir sur le contrôle de la glycémie (56). 

Selon des études menées sur le konjac et après analyse par l’EFSA, il a été établi que le 

glucomannane contenu dans le konjac contribue à la réduction du poids corporel dans le cadre 

d’un régime à restriction énergétique. Pour obtenir l’effet revendiqué, la consommation 

quotidienne de 3 grammes de glucomannane est nécessaire, en trois prises d’au moins 1 gramme 

chacune avec un à deux verres d’eau avant le repas. Ceci dans le cadre d’un régime 

hypocalorique (63). 

Le konjac a fait l’objet de diverses études quant à ses capacités et les allégations de santé qui 

lui sont attribuées. On prête au glucomannane de konjac une action dans la réduction du poids 

corporel, dans la réduction des réponses glycémiques post-prandiales, dans le maintien de 

concentrations normales de glucose dans le sang, dans le maintien des concentrations sanguines 

normales de triglycérides, dans le maintien des concentrations sanguines normales de 

cholestérol, dans le maintien d'une fonction intestinale et dans la diminution des micro-

organismes gastro-intestinaux potentiellement pathogènes. Toutes ces allégations ont été 

testées et vérifiées dans des études scientifiques, compilées par l’EFSA conformément au 

règlement (CE) n° 1924/2006 sur les allégations (56). 

En ce qui concerne les allégations sur la réduction de poids, six font état d'intervention chez 

l'humain, étudiant les effets du glucomannane sur le poids corporel et trois autres références 

supplémentaires sont citées en relation avec d'autres allégations sur le glucomannane mais qui 

sont pertinentes pour démontrer l’allégation concernée. L’AESA a tenu compte du fait que la 

plupart des études, dont la taille de l'échantillon et la durée étaient adéquates, ont trouvé un effet 

statistiquement significatif du glucomannane sur la perte de poids corporel dans le contexte 

d'un régime hypocalorique lorsqu'il est administré comme précharge avant les repas, et que le 

mécanisme par lequel le glucomannane pourrait exercer l'effet revendiqué est établi. A savoir 

de former une masse visqueuse semblable à un gel dans l’estomac lorsqu’il est hydraté et que 

cet effet de masse pourrait retarder la vidange gastrique et induire la satiété, entraînant une 

diminution de l'apport énergétique. Sur la base des données           présentées, l’AESA conclu qu'une 

relation de cause à effet a été établie entre la consommation de glucomannane et la réduction 

du poids corporel dans le cadre d'un régime hypocalorique. Cependant, il est précisé que pour 

obtenir l'effet revendiqué, au moins 3g de glucomannane doivent être consommés 
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quotidiennement en trois doses d'au moins 1g chacune, avec 1 à 2 verres d'eau avant les repas, 

dans le cadre d'un régime à faible apport énergétique (63). 

 

La gomme guar, qui est plutôt un mucilage, est obtenue à partir des graines du haricot guar, 

Cyamopsis tetragonolobus de la famille des fabacées. En plus de l’activité coupe faim grâce à 

son importante capacité d’absorption de l’eau, la gomme guar semble interagir avec le 

métabolisme des glucides et des lipides. On observe une diminution de l’hyperglycémie et de 

l’insulinémie post-prandiale lors de la prise concomitante avec un repas. En prise quotidienne, 

on observe une diminution du taux de cholestérol et de LDL-cholestérol. La gomme guar agit 

indirectement sur la perte de poids en se dilatant dans l’intestin, provoquant une diminution de 

la sensation de satiété et donc diminuer l’appétit (64). 

 

Le nopal ou figuier de barbarie, Opuntia ficus-indica, de la famille des cactacées est une 

plante arborescente qui provient du Mexique et que l’on peut retrouver désormais dans le 

pourtour méditerranéen. Au Mexique, la pulpe du fruit du nopal est traditionnellement utilisée 

en cas de diabète pour diminuer la glycémie post-prandiale. Un essai clinique a validé que la 

consommation de 3 grammes de drogue sèche par jour réduit l’hyperglycémie et l’insulinémie 

post-prandiale (56). On utilise les cladodes du nopal, qui sont des branches faisant office de 

feuilles, riches en fibres solubles contentant des mucilages, des pectines et des fibres insolubles. 

Les mucilages et les pectines ayant de grandes capacités d’absorption de l’eau, la consommation 

de nopal permet d’obtenir un effet satiétant recherché dans l                                                                                                                                           es régimes hypocaloriques. 

La valeur nutritionnelle du fruit du nopal, aussi appelé figue de barbarie, repose principalement 

sur sa teneur en acide ascorbique, en tocophérol, en caroténoïdes, en fibres, en acides aminés, 

en flavonoïdes, en phénols et sur de grandes quantités de glucose et de fructose (65). 

Les fibres contenues dans la pulpe du nopal, ont quant à elles la capacité de fixer les matières 

grasses et empêcher leur absorption au niveau intestinal, ce qui classe cette fonction du nopal 

aussi dans les capteurs de graisses (66).  

 

Les pectines de fruits, sont des fibres solubles contenues dans certains fruits, notamment dans 

les pépins de pommes et les agrumes (orange, citron, pamplemousse). Ces pectines sont 

capables de retenir l’eau, et donc de faire gonfler le volume du bol alimentaire, ce qui explique 

leurs utilisations dans les compléments alimentaires « coupe-faim » mais également pour le 

traitement de la diarrhée en retenant l’eau dans les selles. Lors de la prise de produits contenant 

des pectines, il est recommandé de boire suffisamment  (67). 
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En 2010, L’AESA a rendu un avis sur les allégations vis-à-vis des pectines après analyse des 

études menées. Il a été validé l’utilisation de pectines pour réduire le pic de glycémie après un 

repas à condition d’apporter 10 grammes de pectines pendant un repas, ainsi que le maintien du 

taux de cholestérol à condition d’apporter 6 grammes de pectines par jour, à prendre pendant 

un repas. Par contre, il n’est pas possible de revendiquer l’augmentation de l’impression de 

satiété dans le but de réduire la prise de calories, ce qui implique que les études effectuées n’ont 

pas été concluantes pour cette indication (58). 

 

Les thalles de certaines algues, parmi lesquels on retrouve le fucus vésiculeux ou varech 

vésiculeux (Fucus vesiculosum)(68) et le goémon noir (Ascophyllum nodosum) de la famille de 

fucacées, entrent dans la composition des compléments alimentaires mis sur le marché. Ces 

thalles se consomment en poudre ou sous forme d’extraits secs aqueux pour l’ascophyllum, 

mais entrent également dans la composition de médicaments à base de plantes, utilisés en 

complément des régimes amaigrissants. Ces algues contiennent des alginates qui sont 

hydrophiles et qui ont la capacité de former une gomme visqueuse une fois hydratée, ce qui 

pourrait agir comme coupe-faim. La forte teneur en iode contenue dans les thalles des algues 

peut stimuler la glande thyroïde et ainsi augmenter le métabolisme de base (64). 

Ascophyllum nodosum et Fucus vesiculosus contiennent des polyphénols appelés phlorotanins. 

Ces polyphénols ont amélioré les profils lipidiques sur des rats souffrant d'hyperlipidémie 

induite par un régime alimentaire riche en énergie en modulant l'activité de la lipoprotéine 

lipase, en diminuant l'inflammation et en favorisant l'activité des enzymes antioxydantes (69). 

Une étude portant sur l’utilisation de pain enrichi en Ascophyllum nodosum en comparaison 

avec du pain sans Ascophyllum nodosum a permis de déterminer une diminution de l’apport 

énergétique (70). Une diminution de l’apport calorique pourra permettre une perte de poids et 

une diminution de la graisse corporelle. 

Il existe plusieurs précautions d’emploi pour ces produits. D’une part, chez les personnes 

souffrant de troubles thyroïdiens, chez les personnes allergiques ainsi que chez les femmes 

enceintes et allaitantes en raison de la présence d’iode. D’autre part, ils doivent être pris 15 à 

30 minutes avant le repas pour obtenir un effet satiétogène mais peuvent entrainer un 

ralentissement de l’absorption des médicaments (64). 
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D.  Les probiotiques 
 
Les probiotiques sont des micro-organismes vivants qui, en colonisant l’intestin, vont modifier 

l’équilibre de la flore intestinale. Ces micro-organismes peuvent être soit des bactéries, soit des 

levures de type saccharomyces. On les retrouve dans l’alimentation avec les yaourts et les 

produits laitiers enrichis mais également dans des médicaments et des compléments 

alimentaires (71). 

1. Hafnia alvei 
 
Hafnia alvei est une entérobactérie naturellement présente dans la flore intestinale. On l’utilise 

dans l’industrie en tant que ferment lactique dans le processus de fabrication des fromages au 

lait pasteurisé (72). Cette entérobactérie est capable de produire la protéine ClpB : Caseinolytic 

protease B qui est une séquence mimétique du neuropeptide anorexigène a-MSH : a-

melanocyte-stimulating hormone, qui est une hormone de la satiété. Les études menées sur la 

souche optimisée Hafnia alvei 4597 ont conclu que cette entérobactérie était un probiotique 

d’intérêt pour la fabrication d’un complément alimentaire visant à réduire la prise de poids et 

également à limiter la prise de poids (73). 

Des compléments alimentaires contenant Hafnia alvei HA4597â sont actuellement sur le 

marché en association avec du zinc et du chrome : EnteroSatysâ (Annexe 2) et SYMBIOSYS 

SATYLIAâ (Annexe 3). 

 

Une étude sur modèle murin a analysé les effets d’une souche optimisée, Hafnia alvei 4597, en 

soumettant les souris à un régime alimentaire riche en lipides pendant trois semaines puis en 

leur injectant la souche d’Hafnia alvei. Les variations de poids corporel, de masse grasse et la 

lipolyse adipocytaire ont ensuite été analysées par rapport au groupe témoin qui n’a pas reçu la 

souche optimisée. Parmi les souris ayant reçu le traitement par Hafnia alvei, les résultats ont 

démontré une diminution significative sur le gain de poids et une amélioration de la composition 

corporelle avec une réduction du rapport masse grasse/masse maigre, ainsi qu’une activation 

de la lipolyse. Ces résultats obtenus ont permis d’émettre l’hypothèse que la souche 

optimisée Hafnia alvei 4597 serait un bon candidat pour le développement d’un complément 

alimentaire probiotique innovant visant à réduire la prise de poids en agissant à la fois au niveau 

central et périphérique sur l’homéostasie énergétique (74). 
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2. Lactobacillus gasseri 
 

Lactobacillus gasseri est une bactérie appartenant au genre Lactobacillus. Ces micro-

organismes sont présents de manière naturelle dans notre organisme au niveau des muqueuses 

intestinales, buccales et vaginales. On utilise ce probiotique pour maintenir une santé intestinale 

satisfaisante qui est généralement moins bonne chez les personnes obèses par rapport aux 

personnes avec un IMC normal (75). 

Des études ont montré qu’avec Lactobacillus gasseri pris en complément d’un régime 

alimentaire, il était possible de réduire l’adiposité abdominale et viscérale, ainsi que le poids 

corporel chez des adultes en situation d’obésité (76). 

 

Une étude multicentrique, en double aveugle, randomisée, contrôlée par placebo a réalisé des 

tests sur quatre-vingt-sept adultes avec des tendances à l’obésité pour évaluer les effets du 

probiotique Lactobacillus gasseri SBT22055 (LG2055). Les recherches se sont concentrées sur 

l’adiposité abdominale et le poids corporel de ces individus. Les sujets ont été aléatoirement 

disposés dans deux groupes ; un recevant du lait fermenté contenant LG2055 et l’autre du lait 

fermenté sans LG2055 à raison de 200 grammes par jour pendant douze semaines. Chez les 

sujets prenant du lait fermenté contenant LG2055, les zones de graisse viscérale et sous-cutanée 

abdominale ont diminué de manière significative par rapport aux valeurs de base. Dans cette 

étude, la consommation du probiotique LG2055 a montré des réductions significatives des 

zones de graisse abdominale viscérale et sous-cutanée, ainsi que du poids corporel, de l'IMC, 

du tour de taille et de hanche et de la masse graisseuse. Parmi ces paramètres, la réduction de 

la graisse viscérale est importante car l'accumulation excessive de graisse viscérale est 

principalement impliquée dans les troubles métaboliques et est plus fortement corrélée à la 

plupart des facteurs de risque métabolique que la graisse sous-cutanée. La réduction du tour de 

taille est également importante car elle est étroitement corrélée avec les profils lipidiques 

athérogènes (77). 

 
Une autre souche du probiotique Lactobacillus gasseri a fait l’objet d’un essai randomisé, en 

double aveugle et contrôlé par placebo. Cette souche porte le nom de Lactobacillus gasseri 

BNR17 qui est isolée du lait maternel humain. L’étude s’est déroulée sur douze semaines avec 

trois groupes de sujets présentant un IMC de 25 à 35 kg/m2 répartis aléatoirement afin de 

recevoir soit un placebo, soit une faible dose de BNR17, soit une forte dose de BNR17. Avant 

cela, des études sur l’animal avaient obtenu des résultats avec une inhibition de l’augmentation 
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du poids corporel et des tissus adipeux. L’objectif de cette étude était d’évaluer les effets anti-

obésité du BNR17 chez l’Homme. Le poids corporel, l'IMC, les tours de taille et de hanche, le 

rapport taille-hanche, les zones de tissu adipeux abdominal, la masse grasse corporelle, la masse 

maigre et les paramètres biochimiques ont été évalués au début et à la fin de l'essai.  Le tissu 

adipeux viscéral a diminué de manière significative dans les deux groupes avec le BNR17 par 

rapport au groupe placebo. Le tour de taille a également diminué de manière significative dans 

les deux groupes avec du BNR17 par rapport aux valeurs initiales, mais pas dans le groupe 

placebo. Ces résultats suggèrent que la consommation quotidienne de BNR17 peut contribuer 

à réduire la masse graisseuse viscérale chez les adultes obèses (78). 
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IV. Enquête auprès de neuf pharmacies 

Cette étude a porté sur neuf pharmacies toutes situées dans la région Bourgogne Franche-Comté 

en France. 

A.  Objectifs de l’étude 

 
L’objectif de l’étude était de définir un des produits les plus vendus en pharmacie sur un panel 

choisi selon la taille de la pharmacie, le chiffre d’affaires, le large choix de produits à visée 

amincissante, ainsi que les demandes des patients. Cette étude a été menée à l’aide d’un 

questionnaire à destination du personnel de la pharmacie. Il avait pour but principal d’identifier 

une gamme de produits ou un produit en particulier très répandu et très demandé par les patients. 

Ceci pour ensuite réaliser un comparatif de ce produit vis-à-vis des données de la littérature 

scientifique sur les composants de ce produit. 

B.  Matériel et méthodes 

 
Le principe du questionnaire (figure 28) a été retenu pour cette étude afin de déterminer un 

produit très utilisé et vendu en pharmacie. Il se destinait au recueil de données issues de 

pharmacies sélectionnées. Il a été demandé aux pharmacien(ne)s, préparateurs, préparatrices et, 

le cas échéant, aux esthéticiennes conseillères de vente de répondre aux questions de l’étude. 

Le personnel des pharmacies s’appuyait sur les statistiques issues de leurs logiciels mais 

également de leurs interactions avec les patients. Pour le recueil des données, les questionnaires 

étaient, soit déposés en pharmacie pour laisser le temps au personnel de répondre, soit un 

membre du personnel pouvait y répondre et effectuer les recherches en direct. 

 

Le recrutement s’est effectué en ciblant les pharmacies ayant une forte affluence par jour ainsi 

qu’un large éventail de références dans la gamme des compléments alimentaires. Cette première 

étape a permis d’inclure et exclure des pharmacies sur ces deux critères en posant simplement 

la question du nombre de patients journaliers et en examinant le rayon des produits diététiques.  

La composition du personnel au sein des pharmacies retenues, variait entre 7 et 21 personnes. 

La fréquentation au sein des pharmacies sélectionnées oscillait entre 200 et 600 patients par 

jour. 
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Figure 28. Questionnaire à destination des pharmacies 

CHARTON Arthur  Questionnaire de thèse 
 

Questionnaire à destination des pharmacies 
 
 
Nom de la pharmacie :  
 
Composition de la pharmacie : 

- Nombre de pharmacien(ne)s :  
- Nombre de préparateurs/préparatrices : 

 
Nombre de patients/jour en moyenne : 
 
Vendez-vous beaucoup de produits à visée amincissante ? 
 
� Oui 
� Non 
 
Quel type de compléments vendez-vous le plus ? 
 
� Détoxifiants/draineurs 
� Brûleurs de graisse 
� Réducteurs de calories 
� Modérateur d’appétit 
� Capteur de graisse 
� Rétention d’eau 
� Ventre plat 
� Cellulite 
� Cure minceur 
 
Les patients demandent-ils un produit en particulier ? 
 
� Oui la plupart du temps 
� Quelquefois 
� Rarement 
� Jamais 
 
Ou les conseillez-vous ? 
 
� Oui 
� Non 
 
Quel est votre produit le plus vendu ?  
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C.  Résultats du questionnaire 

 
Afin d’anonymiser les résultats, les pharmacies ont été numérotées de 1 à 9 (annexe 4). 

 

Composition de la pharmacie 

 

L’effectif au sein de chaque pharmacie variait entre 7 et 21 employés. La plus grande employait 

15 préparateurs et préparatrices tandis que la plus petite en comptait seulement 4 (figure 29). 

Pour les pharmacien(ne)s, on retrouvait un minimum de 3 personnes dans 3 pharmacies et la 

pharmacie la plus fournie comptait 8 pharmacien(ne)s. 

Le nombre de pharmacien(ne)s est fixé de manière légale en fonction du chiffre annuel de 

l’année précédente. Il faut un pharmacien adjoint à temps plein pour un chiffre d’affaires 

compris entre 1,3 million et 2,6 millions et deux pharmaciens adjoints pour des chiffres compris 

entre 2,6 millions et 3,9 millions, ainsi qu’un pharmacien adjoint supplémentaire par tranche 

de 1,3 million de chiffres d’affaires (79). 

 

 
Figure 29. Effectifs des pharmacies 
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Nombre de patients par jour en moyenne 

 

La fréquentation journalière moyenne dans ces neuf pharmacies variait de 200 pour celle avec 

le moins de passage au comptoir à 800 pour la plus fréquentée. Cette question, en plus de celle 

sur l’effectif, permettait d’estimer la taille des pharmacies. 

 

Tableau 5. Nombre moyen de patients par jour par pharmacie 

Pharmacie 1 550 

Pharmacie 2 300 

Pharmacie 3 350 

Pharmacie 4 400 

Pharmacie 5 250 

Pharmacie 6 200 

Pharmacie 7 600 

Pharmacie 8 400 

Pharmacie 9 800 
 

Type de compléments les plus vendus 

 

Pour cette question, plusieurs réponses étaient possibles parmi la liste des différents types de 

compléments alimentaires de la gamme minceur. Les résultats obtenus étaient les 

suivants (figure 30) : les détoxifiants/draineurs ont été cités à huit reprises, les brûleurs de 

graisse sept fois et les capteurs de graisse, cure minceur et ventre plat, une fois chacun. 

Les détoxifiants/draineurs et les brûleurs de graisse représentaient respectivement 44% et 39% 

du total des réponses. 
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Figure 30. Types de compléments alimentaires les plus vendus 

 

Vendez-vous beaucoup de produits à visée amincissante ? 

 

Pour ce qui est de la vente de produits amincissants, quatre d’entre elles considéraient qu’elles 

en vendaient beaucoup, contre trois qui estimaient en vendre très peu. Les deux dernières 

considéraient avoir de la vente mais de manière non significative. 

 

Réponse : OUI à 4 

Réponse : NON à 3 

Réponse : NON SIGNIFICATIF : à 2 

 

Les patients demandent-ils un produit en particulier ? 

 

Sur les 9 pharmacies sondées, 4 ont répondu « oui la plupart du temps » et 5 « quelquefois ». 

Aucune des pharmacies n’a répondu « rarement » ou « jamais ». 

  

Détoxifiants/draineurs
44%

Brûleurs de graisses
39%

Réducteurs de calories
0%

Modérateurs d'appétit
0%

Capteur de graisse
5%

Ventre plat
6%

Cellulite
0%

Cure minceur
6%

Rétention d'eau
0%

Types de compléments alimentaires les plus vendus



 58 

Ou conseillez-vous les patients ? 

 

Malgré les réponses obtenues précédemment, sept pharmacies ont répondu conseiller les 

patients sur ces produits et seulement deux ont répondu non. Pour autant, le conseil ne voulait 

pas dire que le patient n’achèterait pas le produit qu’il était venu chercher mais qu’il repartirait 

avec un conseil d’utilisation du produit par le professionnel de santé. 

 

Quel est votre produit le plus vendu ? 

 

Sur les 9 officines consultées et retenues pour le questionnaire (figure 28), une a indiqué 

comme produit le plus vendu XLS MEDICALâ, une autre les ampoules détox de la marque 

SUPERDIETâ, tandis que les 6 restantes, soit deux tiers des pharmacies questionnées, ont 

indiqué que la plupart de leurs ventes de compléments alimentaires à visées amincissantes 

concernaient ANACA 3â (figure 31). 

Ainsi, cette étude a permis de ressortir une gamme plutôt qu’un produit unique :  la gamme 

ANACA3. 

 

 
Figure 31. Produit le plus vendu en 2022 

 

Pour étudier en détail, le choix s’est porté sur le produit ANACA 3+ MINCEUR 12 en 1, qui 

est la nouveauté de l’année 2021 de la gamme. C’est principalement sur les nouveautés que les 

ventes se portent en raison de publicités ciblées, que ce soit en pharmacie, à la télévision ou 

encore sur les réseaux sociaux. 
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1. Points forts 
 
Le questionnaire a permis de distinguer assez nettement un produit parmi toutes les pharmacies 

questionnées, avec six réponses sur neuf, de manière spontanée, grâce à une question ouverte. 

Les réponses aux questionnaires ont été récoltées sous la forme d’entretien avec les membres 

du personnel des pharmacies. Par rapport aux questionnaires envoyés directement aux 

correspondants ou à remplir en ligne, ce mode de récolte de données permet un échange et des 

réponses plus ciblées. La totalité des questionnaires a pu être analysée, aucun questionnaire 

n’étant incomplet. 

2. Limites 
 

On peut dénombrer plusieurs biais pouvant influer sur les résultats du questionnaire. 

Premièrement au niveau du recrutement des pharmacies, l’attention a été portée sur la présence 

d’un nombre important de références. Cependant, toutes les pharmacies ne peuvent pas 

posséder l’intégralité des gammes de produits diététiques. Cet aspect affecte forcément le choix 

des patients et même des pharmaciens au moment de déterminer le produit souhaité. 

Deuxièmement, le nombre de ventes de ces produits dans les pharmacies peut être négligeable 

et ces ventes peuvent également être orientées directement par le pharmacien ou le patient sur 

un des produits phares de ces gammes. 

Ce genre d’étude via des questionnaires ne trouve pas toujours un intérêt de la part des 

interlocuteurs, ce qui peut engendrer des réponses manquant de sincérité ou de précisions par 

manque de temps. Le faible échantillonnage peut également jouer en défaveur des réponses 

collectées et conduire à des résultats seulement à titre indicatif. 

Les compléments alimentaires n’étant pas soumis au monopole pharmaceutique, ils sont 

également distribués dans les parapharmacies ou les grandes surfaces. Le questionnaire n’a été 

distribué que dans les pharmacies, il reflète donc les ventes en pharmacie uniquement et pas 

l’ensemble des ventes de compléments alimentaires tous distributeurs confondus. 
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3. Discussion 
 
Les compléments alimentaires vendus en pharmacie, n’étant pas des médicaments éligibles aux 

remboursements de la sécurité sociale, ils peuvent faire l’objet de publicité, que ce soit dans les 

médias traditionnels, les réseaux sociaux ou en pharmacie par le biais d’affiches publicitaires 

dans les devantures d’officine. Il est donc envisageable de penser que les produits les plus 

plébiscités de cette catégorie soient les plus exposés médiatiquement. Ceci n’étant pas 

forcément bon pour le patient, laissant porter leur choix sur des produits ne possédant pas la 

meilleure efficacité. D’après les officines sondées, les patients viennent avec la demande d’un 

produit en particulier, ils considèrent donc probablement avoir l’information nécessaire sur les 

compléments alimentaires par le biais de la publicité. Cependant, ces mêmes officines affirment 

dans la majorité des cas, apporter un conseil aux patients et ces conseils devaient être 

accompagnés d’un rappel des règles hygiéno-diététiques. 

Le surpoids et l’obésité étant devenus des problèmes de société, en plus d’être un problème de 

santé publique, l’intérêt des régimes en tout genre est grandissant. 

 

  



 61 

V. Produit émanant de l’étude : ANACA 3+ MINCEUR 12 en 1 

A.  Généralités sur le produit 

La marque ANACA 3 fait partie des gammes minceur les plus répandues et se targue d’être la 

gamme numéro un en pharmacie. Elle est également très publicisée sur de nombreux supports, 

tels que la télévision, les réseaux sociaux ainsi que les panneaux publicitaires en pharmacie. 

Anaca 3+ minceur 12 en 1â  est indiqué sur le site internet d’ANACA 3, comme la meilleure 

vente de la gamme (80) (Annexe 5). 

Ce produit de la gamme ANACA est un complément alimentaire à base de plantes, de caféine, 

de L-carnitine, d’acides aminés, de vitamines C et de minéraux. 

Il a été créé dans le but d’aider à la perte de poids. D’après le nom de ce complément 

alimentaire, il avance 12 allégations différentes avec 13 composés formant ce produit (81) : 

- Aide à favoriser la perte de poids 

- Aide à mincir 

- Contribue à réduire l’appétit 

- Aide à limiter la sensation de faim et les envies de nourriture 

- Aide à diminuer les inconforts digestifs (ballonnements) 

- Contribue à diminuer l’absorption des graisses 

- Contribue au métabolisme normal des macronutriments 

- Favorise les systèmes de détoxification 

- Favorise l’élimination urinaire 

- Favorise la digestion 

- Contribue à réduire la fatigue 

 

La posologie établie par le fabricant indique de prendre 4 gélules par jour, le matin ou le soir 

afin d’avoir les doses recommandées. Le programme de prise s’étend sur 30 jours. 
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B.  Caractéristiques pharmacologiques 

Dans cette partie, il s’agira de comparer la composition de ce produit qu’est ANACA 3+ 12 en 

1â (tableau 6), par rapport aux composés pris séparément, afin de savoir si la quantité de tous 

composants sont en proportion suffisantes pour avoir une action scientifiquement décrite. Les 

quantités indiquées sont exprimées pour 4 gélules étant donné qu’il s’agit de la posologie 

recommandée par jour par le fabricant. 

 

Tableau 6. Composition ANACA 3+ MINCEUR 12 EN 1â 

 
Liste des composés 

  

 
Quantité pour 4 gélules 
  

Poudre de graine de caroube 450 mg 

Poudre de fruit de fenouil 120 mg 

Extrait de fruit de fenouil 120 mg 

Extrait de thalle d’ascophyllum 100 mg 

Caféine totale 100 mg 

Extrait de graine de guarana 40 mg 

L-carnitine 40 mg 

L-arginine 40 mg 

L-méthionine 40 mg 

Vitamine C 40 mg 

Zinc 10 µg 

Chrome 40 mg 
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1) Poudre de graine de Caroube (Ceratonia siliqua) : 450 mg/j 
 
Selon le fabricant du produit, la caroube possède plusieurs actions : « Aide à mincir », 

« Réduction d’appétit », « Limitation de la sensation de faim et d’envie de nourriture » (81). 

Cependant ces mentions ne sont pas retrouvées dans le règlement (CE) n°1924/2006 qui publie 

an annexe la liste des allégations de santé autorisées (82). 

La caroube est issue du caroubier, un arbre de la famille des Fabacées ou Légumineuses. On 

utilise ici la poudre des graines broyées qui proviennent des gousses du caroubier. Cette poudre 

obtenue, une fois hydratée, forme un épaississant naturel (83). 

Les fibres solubles de la caroube diminuent l’absorption des graisses et du glucose par 

l’organisme. Ces fibres prennent une texture gélatineuse et sont capables d’absorber plus de dix 

fois leur poids en eau. Ce gel une fois formé dans l’estomac va agir comme un coupe-faim en 

prolongeant la sensation de satiété. La farine de caroube possède également une plus faible 

valeur calorique par rapport aux autres farines comme la farine de blé et une teneur en protéines 

intéressante, favorisant la satiété (84). 

La caroube peut donc être utile pour aider à contrôler l’appétit et à réduire l’absorption des 

graisses et du glucose, mais ce produit ne doit pas être considérer comme un produit miracle et 

l’accompagner d’une alimentation saine et équilibrée. 

 
2) Poudre de fruit de fenouil (Foeniculum vulgare) : 120 mg/j  + Extrait de fruit de 

fenouil : 120 mg/j 
 
Selon le fabricant du produit, la fenouil possède plusieurs actions « Favorise l’élimination 

urinaire », « Favorise la digestion », « Aide à diminuer les inconforts digestifs tels que les 

ballonnements », « Favorise les systèmes de détoxification » (81). 

Ces allégations concernant le fenouil ne figurent pas sur la liste des allégations de santé 

autorisées portant sur les denrées alimentaires (82). 

Le fenouil est une plante de la famille des Apiacées, dont on utilise les graines qui sont en réalité 

les fruits séchés, les sommités fleuries et les racines. On l’emploie pour ces propriétés 

apaisantes sur le système digestif en cas de ballonnements et de digestion difficile. L’Agence 

européenne du médicament a admis comme traditionnel, l’utilisation du fenouil pour le 

traitement symptomatique des maux de ventre, des ballonnements et des flatulences. L’OMS a 

émis les mêmes avis sur le traitement des digestions difficiles grâce aux fruits et aux huiles 

essentielles du fenouil (85). Les fruits du fenouil sont riches en une huile essentielle, l’anéthol 

(25). 
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Grâce à sa forte teneur en fibres solubles et en anéthol, la consommation de fenouil peut aider 

à réduire l’appétit et favoriser la satiété. 

 
3) Extrait de thalle d’ascophyllum (Ascophyllum nodosum) : 100 mg/j 

 
Selon le fabricant du produit, l’ascophyllum possède comme action de « Contribuer à diminuer 

l’absorption des graisses » (81). 

Cette action ne figure pas sur la liste des allégations de santé autorisées (82). 

L’ascophyllum est une algue brune appartenant à la famille des Fucacées. Il se dénomme 

également Goémon noir du fait de sa couleur lorsque l’algue sèche. La présence de 

polysaccharides et de polyphénols dans l’ascophyllum serait à l’origine de modulation 

d’enzymes digestives qui pourraient entrer dans la prise en charge de l’obésité (86). 

L’ascophyllum contient des alginates qui pourraient être à l’origine d’un effet coupe-faim selon 

la dose ingérée. Cependant, pour obtenir cet effet satiétant, il faut ingérer les alginates 15 à 30 

minutes avant les repas afin d’obtenir l’effet escompté (62). 

Comme pour les deux composants précédents, l’objectif recherché pour la perte de poids est de 

provoquer un effet coupe-faim. 

Comme vu précédemment, les phlorotanins ont pour capacité de réduire l’activité des enzymes 

digestives impliquées dans l’absorption des graisses, ce qui signifie que les graisses 

consommées dans le cadre d’un repas sont moins absorbées par l’organisme, contribuant à une 

réduction de graisse stockée dans le corps (69). 

 

4) Caféine : 100 mg/j 

Dans la présentation du produit, aucune action n’est directement imputée à la caféine selon le 

fabricant (82). 

La caféine est un composé chimique (cf partie III.B.. page 42)., un alcaloïde de la famille des 

Méthylxanthines, que l’on retrouve dans les plantes telles que le café, le thé, le cacao, le yerba 

maté, le guarana. 

On peut retrouver la caféine dans de nombreux aliments, mais également dans les médicaments, 

ainsi que dans certains compléments alimentaires. 

L’AESA et la commission européenne qui gèrent les autorisations d’allégations, ont décidé 

après l’étude des données scientifiques que les produits contenant de la caféine ne peuvent pas 

prétendre à « aider à perdre du poids ou à maintenir un poids optimal, en augmentant le 

métabolisme de base ou en favorisant l’utilisation de la graisse par le corps » (82). 
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Une étude a examiné les effets de la caféine sur le système nerveux sympathique et les 

neurotransmetteurs permettant d’obtenir une augmentation de la satiété, une augmentation des 

dépenses énergétiques et de la lipolyse. Ce qui permet d’émettre l’hypothèse que l’ingestion de 

caféine peut être impliquée dans la réduction de la masse corporelle (50). 

 
5) Extrait de graine de guarana (Paullinia cupana) : 40 mg/j 

Selon le fabricant du produit, le guarana possède plusieurs actions : « Favorise la combustion 

des graisses », « Aide à favoriser la perte de poids » (81). 

Sur la liste des allégations de santé autorisées, il n’est pas fait mention de telles actions 

concernant le guarana (82). 

Le guarana est une plante grimpante dont on utilise ici la graine contenue dans le fruit. Cette 

graine est très riche en caféine, avec une teneur minimum de 3,5% (49).  

Les propriétés attribuées aux graines de guarana sont donc les mêmes que celles attribuées à la 

caféine, à savoir la stimulation du système nerveux central, augmentant l’attention et diminuant 

la fatigue (87). Pour ce qui est de la contribution du guarana à l’action de suppléments 

amaigrissants, aucun essai clinique n’a donné de résultats significatifs. 

 

6) L-Carnitine : 40 mg/j 

La carnitine est un dérivé d’acide aminé biosynthétisé à partir la lysine et la méthionine. Elle 

est fabriquée en quantité suffisante par le foie chez les personnes en bonne santé et est 

nécessaire à la production d’énergie à partir de certains acides gras (59) (cf page 45). La 

carnitine améliorerait le métabolisme des graisses, réduirait la masse graisseuse et augmenterait 

la masse musculaire (48). Ces caractéristiques vont dans le sens d’une aide à la perte de poids 

et à l’amaigrissement mais plusieurs études ont démontré que les changements de masse 

corporelle n’avaient pas diminués de manière significative (60,61). 

Après examen des données, la carnitine n’a pas obtenu le droit de prétendre aux allégations 

suivantes : « aider à la perte de poids au cours d’un régime », « augmenter les performances 

physiques d’endurance et de résistance en favorisant l’utilisation des graisses par les cellules 

musculaires » (59). 
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7) L-Leucine : 40 mg/j 
 
La L-leucine est un acide aminé ramifié essentiel, ce qui veut dire qu’il doit être apporté par 

l’alimentation et qu’il n’est pas synthétisé par l’organisme. Comme tous les acides aminés, la 

leucine est impliquée dans la synthèse des protéines. Elle est donc utilisée pour booster la 

production de protéines chez les sportifs dans le but d’augmenter la masse musculaire, sans 

pour autant que l’effet ait été scientifiquement prouvé. Grâce à sa capacité à créer rapidement 

et en quantité des protéines, on l’utilise chez les grands brûlés pour une meilleure cicatrisation 

(88). 

De nombreuses études ont démontré que la leucine peut intervenir dans le métabolisme 

lipidique des adipocytes pour fournir au muscle squelettique un flux accru d'acide gras libres, 

fournissant des substrats énergétiques pour soutenir la synthèse des protéines. Les régimes 

riches en protéines et pauvres en glucides semblent favoriser la perte de poids en entraînant une 

plus grande diminution de la graisse corporelle tout en minimisant la perte de masse musculaire 

(88-91). 

 
8) L-Arginine : 40 mg/j 

 
L’arginine est un acide aminé fabriqué en quantité suffisante par le corps humain, à partir de 

l’ornithine, un autre acide aminé. Elle est utilisée chez les sportifs pour sa capacité à stimuler 

l’hormone de croissance, bien qu’aucune étude n’ait démontré l’augmentation de masse 

musculaire à des doses non dangereuses (90). 

Selon une revue de la littérature portant sur les effets positifs de l'arginine sur la réduction de 

l'obésité, plusieurs études ont démontré que la supplémentation en arginine pouvait conduire à 

une diminution de l'accumulation de graisse corporelle et à une amélioration de la sensibilité à 

l'insuline chez de nombreux modèles animaux, ainsi que chez certains individus humains (91). 

 

9) L-Méthionine : 40 mg/j 

La méthionine est un acide aminé essentiel, comme la leucine, elle est exclusivement apportée 

par l’alimentation (fromages, œufs, poissons, viandes, volaille). L’OMS recommande l’apport 

d’un gramme par jour, qui est normalement couvert par une alimentation variée. L’organisme 

utilise cet acide aminé pour la fabrication de protéines mais également pour synthétiser d’autres 

substances comme la cystéine et la taurine (92). 

Selon le fabricant la méthionine aurait un rôle de « détoxifiant » du foie et permettrait de lutter 

contre la formation d’amas graisseux autour du foie et des artères et également de réduire le 
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taux de cholestérol dans le sang (93). Cette action pourrait expliquer la présence de méthionine 

dans le produit sans pour autant qu’ils n’y aient de preuves scientifiques. En 2012, l’AESA a 

même statué sur une allégation de santé concernant les produits contenant de la méthionine. Ils 

ne peuvent donc pas prétendre à : « contribuer à maintenir des taux sanguins de cholestérol 

normaux » (92).  

 

10) Vitamine C : 40 mg/j 
 
Selon le fabricant du produit, la vitamine C possède une action : « Réduction de la fatigue » 

(81). 

La vitamine C peut prétendre à plusieurs allégations, notamment à celle de « réduction de la 

fatigue » si et seulement si le produit contient au moins 12 mg de vitamine C pour 100 g ou 100 

ml ou par emballage si le produit ne contient que de la vitamine C. Cette autorisation 

d’allégations a été attribuée après examen de données scientifiques par l’AESA (Annexe 6) 

(82). 

Selon le Vidal, les apports en vitamine C recommandés sont de 100 mg par jour pour un adulte 

(94). Et selon le règlement européen n°1169/2011, les valeurs normales de référence (VNR) 

sont de 80 mg par jour (95). Or dans le produit ANACA 3 12 EN 1+â, la dose quotidienne est 

de seulement 40 mg par jour. 

 
11) Zinc : 10 mg/j 

 
Selon le fabricant, le zinc possède comme action : « Contribue au métabolisme normal des 

macronutriments » (81). 

L’allégation attribuée au zinc a été autorisée par les autorités de santé européennes, à condition 

que les produits concernés contiennent au moins 1,5 mg de zinc pour 100 g, 100 ml ou par 

emballage si le produit ne contient qu’une portion (82). 

Quotidiennement, la dose recommandée est de 11 mg pour les hommes et les femmes mais de 

8 mg pour les femmes enceintes, en comptant le zinc contenu dans les aliments (96). La valeur 

normale de référence est de 10 mg par jour selon le règlement UE n°1169/2011(95). Les 

recommandations suggèrent que la dose soit légèrement élevée dans ce cas, cependant, la prise 

concomitante de caféine va diminuer l'absorption intestinale, étant donné que le composé lui-

même contient de la caféine. 
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12) Chrome : 40 µg/j 
 
Selon le fabricant, le chrome possède comme action : « Contribue au métabolisme normal des 

macronutriments » (81). 

Selon les autorités sanitaires européennes (Annexe 6) (82), le chrome peut prétendre à plusieurs 

allégations sous conditions, notamment le maintien de la glycémie. Cependant, les patients 

diabétiques doivent être particulièrement vigilants avec les produits contenant du chrome. Les 

résultats évoquant un contrôle glycémique chez les diabétiques de type 2 après la prise de 

chrome ont été décelés dans des pays en voie de développement où l’apport en chrome via 

l’alimentation n’est pas forcément suffisant. Aucune étude de ce genre dans un pays 

industrialisé n’a donné de tels résultats. 

Étant donné que le chrome n’a pas prouvé d’efficacité dans la perte de poids (cf page 44) et 

dans le traitement de l’obésité, il ne peut prétendre à l’allégation « aider à contrôler son poids 

en favorisant le métabolisme des glucides ». Cependant, deux allégations en rapport avec notre 

produit sont autorisées pour le chrome : 

- « Contribue au métabolisme normal des nutriments » : si et seulement si le 

produit contient au moins six microgrammes de chrome pour cent grammes, cent 

millilitres ou par emballage si le produit ne contient qu’une portion. 

- « Contribue au maintien d’un taux sanguin de glucose normal » : si et 

seulement si le produit contient au moins six microgrammes de chrome pour 

cent grammes, cent millilitres ou par emballage si le produit ne contient qu’une 

portion. 

Les doses usuelles de chrome sont de 50 à 200 µg par jour, en moyenne, l'alimentation peut en 

apporter 25 µg par jour (52). Le chrome a une valeur nutritionnelle de référence de 40 µg par 

jour (95). 

C. Synthèse sur les composants 
 
L’étude de chacun des composants du produit ANACA 3+ 12 en 1Ò, permet de se rendre compte 

que tous les composants n’agissent pas directement sur le processus de perte de poids. 

Les deux minéraux (zinc et chrome) jouent leur rôle de manière indirecte, en maintenant le 

métabolisme normal des macronutriments et, par conséquent, vont permettre de limiter le 

stockage des graisses (97). 
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Les acides aminés présents dans la composition possèdent une action sur le transport des acides 

gras. Leur ingestion permet l’utilisation des graisses en tant que source d’énergie, ainsi que 

dans la synthèse de protéines permettant de favoriser la croissance musculaire. 

La caroube et le thalle d’ascophyllum ont été identifiés comme des coupe-faim d’origine 

naturelle ayant un impact sur la prise alimentaire. Leur action dans le produit permet d’aller 

dans le sens d’une aide à mincir grâce à leur action. Cependant aucune étude n’est disponible 

sur le produit lui-même, rendant impossible une affirmation formelle sur son efficacité. 

Dans certaines études, l’administration de caféine aboutit à des résultats pouvant indiquer 

qu’elle pourrait avoir un impact sur la perte de poids. Cependant, le Vidal considère que l’usage 

de la caféine dans les compléments alimentaires destinés à la perte de poids ne semble pas être 

optimal et peut même aboutir à un risque de surdosage en cas de consommation simultanée de 

thé, café ou encore de chocolat (98). 

Il n’y a aucune étude évaluant l’efficacité du produit concerné dans la littérature scientifique à 

l’heure actuelle. De même que les compléments alimentaires d’autres marques et d’autres 

références, les études sont très rares sur ces produits. On peut alors se questionner sur l’absence 

d’études sur l’efficacité de ces produits, pas même celles effectuées par les fabricants avant de 

commercialiser leurs produits. 
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VI. Conclusion 
 
L’augmentation croissante des personnes en surpoids et en obésité comprend une augmentation 

de la proportion des personnes évoluant vers une obésité sévère voire très sévère avec un IMC 

qui dépasse les 40 kg/m2.  En dix ans, les opérations chirurgicales pour  traiter l’obésité ont été 

multipliées par 4,5 (1). Une prise en charge plus rapide dans le temps pourrait limiter le recours 

aux chirurgies, très invasives, en passant d’abord par une stabilisation du poids corporel pour 

éviter les IMC dépassant la barre des 40 kg/m2, signifiant une obésité morbide. 

La mission du pharmacien vis-à-vis de ces pathologies peut et doit se traduire par un conseil 

avisé sur l’alimentation et l’activité physique, qui ont prouvé leur efficacité sur le maintien du 

poids corporel. Le conseil associé aux complémentaires alimentaires des gammes minceur doit 

toujours se faire en complément d’un régime alimentaire dans le but de perdre du poids. 

L’étude des classes de produits amincissants révèle une approche différente sur la perte de poids 

avec des écarts d’efficacité et des produits manquant d’études approfondies sur le sujet ; c’est 

ce qui ressort de ce travail de recherche sur les compléments alimentaires à visées 

amincissantes. Les composés bruts, tels que la caféine ou encore le konjac, ont été étudiés de 

manière plus approfondie que les produits combinant plusieurs types de composés. En plus d’un 

manque de recherches et de données scientifiques, le peu d’études disponibles ne louent pas 

une efficacité scientifiquement prouvée sur l’Homme et à grande échelle.
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Annexes 
Annexe 1. Tableau d’indice de masse corporelle (IMC) 
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Annexe 2. Exemple d’une boite du complément alimentaire EnteroSatysÒ 
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Annexe 3. Exemple d’une boite du complément alimentaire Symbiosys SatyliaÒ 
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Annexe 4. Synthèse des résultats du questionnaire à destination des pharmacies 

 

 

RESULTATS 
 
 
Nom de la pharmacie : / 
 
Composition de la pharmacie : 

- Nombre de pharmacien(ne)s : 3 à 8 
- Nombre de préparateurs/préparatrices : 4 à 15 

 
Nombre de patients/jour en moyenne : 200 à 600 
 
Vendez-vous beaucoup de produits à visée amincissante ? 
 
� Oui : 4 
� Non : 3 
Non significatif : 2 
 
Quel type de compléments vendez-vous le plus ? 
 
� Détoxifiants/draineurs : 8 
� Brûleurs de graisse : 7 
� Réducteurs de calories : 0 
� Modérateur d’appétit : 0 
� Capteur de graisse : 1 
� Rétention d’eau : 0 
� Ventre plat : 1 
� Cellulite : 0 
� Cure minceur : 1 
 
Les patients demandent-ils un produit en particulier ? 
 
� Oui la plupart du temps : 4 
� Quelquefois : 5 
� Rarement : 0 
� Jamais : 0 
 
Ou les conseillez-vous ? 
 
� Oui : 7 
� Non : 2 
 
Quel est votre produit le plus vendu ?  
 
ANACA 3Ò : 6 
XLS MEDICALÒ : 1 
Ampoules détox SUPERDIETÒ : 1 
NHCO AqualyseÒ : 1 
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Annexe 5. Exemple d’une boite du complément alimentaire ANACA 3+ MINCEUR 12 en 1Ò 
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Annexe 6. Liste des allégations de santé autorisées (82) 

Nutriment, 
substance, 
denrée 
alimentaire 
ou catégorie 
de denrées 

alimentaires 

Allégation Conditions d’utilisation de l’
allégation 

Numéro du 
Journal de l’

EFSA 

Numéro d’entrée 
correspondant dans 
la liste consolidée 
soumise à l’EFSA 
pour évaluation 

Chrome Le chrome 
contribue au 
métabolisme 
normal des 

macronutriments 

L’allégation ne peut être utilisée 
que pour une denrée alimentaire 
qui est au moins une source de 
chrome trivalent au sens de l’
allégation SOURCE DE [NOM 
DES VITAMINES] ET/OU [NOM 
DES MINÉRAUX] définie dans l’
annexe du règlement (CE) 
no 1924/2006. 

2010;8(10):17
32 

260, 401, 4665, 
4666, 4667 

Chrome Le chrome 
contribue au 

maintien d’une 
glycémie 
normale 

L’allégation ne peut être utilisée 
que pour une denrée alimentaire 
qui est au moins une source de 
chrome trivalent au sens de l’
allégation SOURCE DE [NOM 
DES VITAMINES] ET/OU [NOM 
DES MINÉRAUX] définie dans l’
annexe du règlement (CE) 
no 1924/2006. 

2010;8(10):17
32 

2011;9(6):220
3 

262, 4667 

4698 

 

Vitamine C 

La vitamine C 
contribue à 

réduire la fatigue 

L’allégation ne peut être utilisée 
que pour une denrée alimentaire 
qui est au moins une source de 
vitamine C au sens de l’allégation 
SOURCE DE [NOM DES 
VITAMINES] ET/OU [NOM DES 
MINÉRAUX] définie dans l’
annexe du règlement (CE) 
no 1924/2006. 

2010;8(10):18
15 

139, 2622 
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Zinc Le zinc contribue 
au métabolisme 
normal des 
macronutriments 

L’allégation ne peut être utilisée 
que pour une denrée alimentaire 
qui est au moins une source de 
zinc au sens de l’allégation 
SOURCE DE [NOM DES 
VITAMINES] ET/OU [NOM DES 
MINÉRAUX] définie dans l’
annexe du règlement (CE) 
no 1924/2006. 

2010;8(10):1819 2890 
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         Le surpoids et l’obésité sont devenus depuis des années un problème de santé publique en 

France où 47 % de la population est en situation de surpoids. 

L’objectif de ce travail de thèse était de faire un état des lieux des connaissances scientifiques 

sur les produits vendus en pharmacie destinés à la perte de poids en s’appuyant sur les données 

scientifiques actuelles. 

Cette thèse s’articule en cinq parties avec des généralités sur l’obésité et leurs conséquences 

pour la santé. 

L a deuxième partie évoque les aspects réglementaires particuliers des compléments 

alimentaires comparée à la réglementation des médicaments. 

La troisième partie traite des différents types de produits ou plantes pouvant être utilisés dans 

le but de perdre du poids, ainsi que les études scientifiques disponibles pour évaluer leur 

efficacité. 

Une enquête conduite auprès de neuf pharmacies de Bourgogne Franche-Comté a permis de 

mettre en évidence une gamme phare nommée ANACA 3. 

Une dernière partie traite de l’analyse de la composition des gélules d’ANACA 3+ 12en1, le 

nouveau produit minceur de cette gamme. 

 

Le manque d’études sur les compléments alimentaires à grande échelle ne permet pas de 

conclure à une réelle efficacité de ces composés censés induire une perte de poids. 

  

 
 
 
 




